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     LS 
Liberté » Épolité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

PREFECTURE 
SECRETAIRE, GANTRAL AUX AYFALIES DEVARTEMENTALES 

DUREAU DE L'ENVIRONNENENF FT DE LTIRRANISME 

Vu 

ARRETT D'AUTORISATION D’'FXPLOITER 

Établissement TTIERMAL MANUFACTURING BELFORT 
{Groupe GÉNERAT, EIECTRIC POWER) 

à 

BELFORT _ ; 
ARRETE n° Op. 2O0At-04-03 - C3 

Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de lu Légion d'Honneur 
Chevalicr de l'Ordre National du Mérite 

le code de l’environnement el notamment son titre 1° du livre V'; 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligalion de constitution 

de garanties financières en apptication du 5° de l'article R, 516-1 du Code de l'Envirounement ; 

le décret 2004-374 du 29 avri 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à J'organisalion ct à l’action des services de 

V'État dans Les régions ot départements, mudilié par Fe décret n°2010-146 du 16 février 2010 et n° 2012-509 du 

29 avril 2012; 

l'arrêté préfectoral n° 902016062800! du 28 juin 2016 portant délégution de signalure à mousieur Joël 

DURREUIL Sous-Préfet, Sccrétaire Général de k Préfecture de Belforl ; 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination ct d'actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties addilionnelles on cas de 

mise en œuvre de mesurcs de gestion de la poliutivn des sals et des eaux soulerraines ; 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 rolatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 

articles R. 516-1 el suivants du Code de l'Environnement ; 

l'anêlé préfectoral n° 2630 du 26 décembre 1994 autorisant Monsieur le Directeur de la Société Gi ALSIHOM 

ELECTRUMÉCANIQUE à exploiter un ensemble d'installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

sur le site industriel du Techn’hom : 

l'arrêté Préfectoral n°1121 du 19 Juillct 1999 modifiant les prescriptions de l’établissement des Machines 

Eleciriques et l'arrêté préfectoral n°1148 du 5 Juillet 1999 modifiant les prescriptions de établissement des 

Turbines à Vapeur ; 

le courrier en date du 18 novembre 1999 par jequel Monsieur le Dircctour de la Société fait état du changement 

de nom de ALSTOM ENERGY qui devient ABB ALSTOM Power Turbomachines ; 

l'arrêté préfectoral n°782 du 6 juin 2000 encadrant un centre de reherches implanté dans Ie bâtiment 321 ; 
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le courrier en date du 10 actobre 2000 par leyuel Mansieur le Directeur de lx Société fait tal du changement de 

nom ABB ALSTOM Power Turhomachines qui devient ALSTOM Power Turbomachines : 

lu demande en date du 1° mars 2002 par laquelle Monsieur le Directeur de Ia Société fuit état de modificalions 

de ses installations de l'établissement des Türbines à Vapeur ct de la partie relative à la gention des communs du 

… site de l'établissement des Machines Electriques ; 

la demande en date du 9 juillet 2003 par laquelle Monsieur le Directeitr de la Suciété fait état de ccasions d’une 

parlic de ses nctivilés à ALSTOM SERVICES : 

le récépissé de déviaration en date du 21 août 2003 pour l'exploitation de lranstormateurs Aux 

Polychlorobiphéniles soumis à la rubrique 1180 ; 

Jes arrêtés préfectoraux n° 200508111312 ct n° 20050811)313 du 11 août 2005 notiliés à l'établissement des 

“larbines à Vapeur et relatifs aux installations de réfrigération par dispersion duns un flux d’air ; 

{a demande cn date du 18 mars 2008 relative à la déclaration de stockage et d'utilisation d'acétylènc à proximité 

du bâtiment 318 par Pétablissement des Machines Hlectriques ; 

la demande en date du 3 août 2008 relative à l'arrêt pour avarie d’une chaudière vapeur du hâtiment 28 et le 

passage en chaudière de secours d’une chaudière eau surchautfée du bâtiment 28 ; 

le courrier en date du 29 septembre 2009 par lequel Monsieur le Dirceteur de la Suciété fait état de Ja mise en 

place de compresseurs d'air au bâtiment 330 et 328 exploités par l'établissement des ‘l'urbincs à Vapeur ef au 

bâtiment 302 exploités par Fétablissement des Machines Electriques ; 

la demande en date du 16 novembre 2010 par laquelle Monsieur Le Directeur du Ja Société l'ait état de 

modification de ses lours aéroréfrigérantes exploitées par Pétablissoment des Machines Electriques ; 

Le courrier en date du 29 novembre 2010 par lequel Monsieur le Directeur de la Société fait Ctat de stockage cl 

utiisation d'hydrogène par l'établissement des Machines Elcetriques ; 

Hi demande em date du 27 janvier 2011 par Inquelle Monsieur le Directeur de la Société fair étal de l'arrêt 

d'installations exploitées par l'établissement des Turbines à Vapeur ; 

le courrier en date du J2 septembre 2012 par lequel Monsieur le Directeur de la Société fai état de la fusion de 

ses érablissements des ‘Lurbincs à Vapeur et des Machines Electriques en tn seul établissement dénommé 

ALSTOM Thermal Manufacturing Belfort ; 

la demande en daie du 9 novembre 2012 par Jaguetle Monsieur le Directeur de la Suciclt fait état de la 

modification du ses installations de chauffage ; 

la déclaration de cessation d'activité eu daie du 9 octobre 2013 de la chaufterie du bâtiment 28 ; 

le rapport de surveillance initiale concernant là démarche de Recherche de Substances Dangereuses dans l'Fau, 

transmis le 9 décembre 2013 ; 

Les cowriers du 20 mars 2045 et 5 avril 2016 fournissant les justificatifs d'élimination des transformateurs 

contenant plus de 500 ppm de Pulychinrabiphéniles (PCB) ; 

Ja déclaration de cessation d'activité du 29 octobre 2015 relulive aux installations classées soumises aux 

rubriques 2560 , 2565 et 2567 den bâtiments 328 et 329 À, ct aux installations soumises aux rubriques 1521 et 

2915 du bâtiment 3184 ; 

la déclacation de modification de J'instalfation soumise à lu rubrique 2560 (Machine Duficux}) en date du 

30 octahre 2015 ; 

la consultation de l'exploitant sar le projel d'arrêté préfecloral par courrier électronique du 8 juitiet 2016 ; 

le rapport ct les propositions en dule du [4 novembre 2016 de l'inspection des installations classées ; 

l'avis du CODERST en dulc du 25 novembre 2016 au cours duquel LL demandeur a été ontendu ; 

le projet d'arrêté transmis au demandeur par courrier du 2 décembre 2016 el porté à sa connaissance le 

5 décembre 2016; 

l'absence d'observation du demandeur sur ce projet d'arrêté transmis par cowrier du 2 décembre 2016 ; 
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CONSIDERANT que les modifications au sein de l'établissement ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou 

inconvénients snpplémentaires mais nécessitent une aclualisation des prescriptions qui s'y rallachont, 

CONSIDERANT que les installations exploitées son nolamment soumises à autorisalion au (tre dc la rubrique 

n°2940 de la nomenchture des installations lislécs par l'arrêté ministériel du 31 mui 2012 modifié, et quelles sont 

considérées comme existantes au sens dc ce même arrêté ; 

U
N
E
N
N
 T

T 
E
N
 

TE
 V 
E
E
 
EN
EN
 E

I 
RE
 S
E
N
E
E
E
E
N
E
N
S
E
E
R
E
R
C
E
S
 

CONSIDERANT que cos activités sont exploitées à des niveaux supérieurs aux seuils fixés par l'arrêté ministériel 

du 31 maj 2012 modifié susvisé ; 

Le pélitionnaire entendu, 

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire général de a préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1: PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIATRE ET PORTÉES DE L'AUTORISATION 

ARLICLE 1.1.1. EXPLOITANT TTFULALRE DE L'AUTORISATION 

L'énblissement THERMAL MANUFACTURING BELÉORT {Groupe GHINERAL ELECTRIC) dont le siège 

social est simé au 3 avenuc des Trnis Chênes à Belfort (90018) est autorisé sous réserve du respecl des 

prescriplions des nette antérieurs modifiécs el complétées par celles du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation 

sur le territoire de la commune de RREFORT, à la même adresse, les installations délaillécs dans les articles 

suivants, 

ARTICLE L.L.Z. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées, complétées par ic présent arrêté : 

  
  

  

Références des articles Nature des modifications (snppressiou, 

Références des arrêtés dunt les prescriptions modification, ajout de prescriptions) ; 

préfectoraux untérieurs sont supprimées on | Références des articles correspondants di présent. : 

modifiées arrêté ; 
  

“Lous les articles à Î . Lis 1. ur 
N° 1124 du 14 Juillet 1999 exception de l'article £.1 le Suppression des articles à l'exception de l'article 1.1 

qui est modilié :- Modification de l'article 1.1 
  

Tous les articles à   l- Suppression des articles à l'exception de l'article 1.1 

    

    
    

    
  

  

N° 1148 du 5 Juillet 1999 l'exception de l'article 1.1 : ue , 
| qui st modifié :- Modification de l'article 1.1 

: N° 782 du 6 juin 2000 Tous les articles Suppression des prescriptions 

: N° 200401080011 
HE Vous les articles Pas de modificalions 
;du 8 janvier 2004 ; 

Ÿ N° 200508111312 et 

ie 200508111313 Lous Les articles Suppression des prescriptions 

idu 11 août 2005 
ae | se Î 777 

De 840011 du 3 juillet Tous les articles Suppression des prescriptions 

Li Ï .   
  

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OT SOUMISES À DÉCLARATION 

OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêlé s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dns 

Vtablissement, qui, mentionnés au non dans la nomenclature, sont de nalure par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux preseriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors qu’elles ne sant pas euniraires aux prescriptions de l'arrêté d'autorisation. 

CHAPLTRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS   
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ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURF. 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

        

Critère ! ! Uatté 
Rohrique| À, £, : . : - de Seuil du | Unité : Volume 
Aïnén [n, NC Lipellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation classe” critére |critère autorisé me 

is nt : È 

> Aëclicr pointure du himent 30% J 3 

- Application à froid de vernis solvanté ; ° 
anciflash au pinocuu el uu pistolet ï 

- Séchage dans nnc émve des résines j 

: appliquées sur les stalars et rntars . 

Application, cuisson, stchuge de Quantité : LO kg i 

erus, peñiluré, apprêt, cpile, enduit! 5 ernisseuse du bâtiment 310 

è ; Eapolieatt Ve { Application de vemis sur les pièces el de 
2. Lorsque Popplication est talto pur? résine sur les miles d'extrémité ité . 

2040.22 | A jou prove autre que le lrempé, si ÀX Quantité : HU kw nl “100 | kg 20 kg!f 

quantité maximale de produits : > Application d'un produit anti- 

susceptihlé d'êlre mise en œuvre dan sion dans l'atelier rocars des 
l'installation est : ments 320, 330, 340 
: à 108 kel uantité : 2 kg/ 

8 
à Supérieure? 8our > Utilisation d'un produit de protection 

Î Quantité : 8 kw] 

{Lo quantité maximale de produits 
“le | L sartilsés est de 120 kyr/j 

Installation de combustion U 
‘A. Lorsque l'installation consomme. Bêtiment 1: 
caclusivernent du ga” saturel, GPL, : 1 chnudière gu de puissance 2,74 

fioul domestique, charhon, firuts Le . î 
lourds où biomasse : Riliment 310: Puissunté 50 mw : 207 | Mw 

4, Lan puisenes thermique nominale chaudières au sure tie puissance totate nominnle; 

ROLO.A.T | À ‘de l'installation est supérieure mu À 18 MW È 
‘égale à 20 MW ; : 

Puissenec totale de V’installation : 20,7 : 

E = MW 1: 
i Ê 
: # 

Un atelier de travail mécanique des î 
métaux au bâtiment 310 regroupant : 
= PECSSUS ï 

Travail mécanique des métaux - ébavureuscs dl 

. - cisaiiles i 
La puissance installée de l'ensemble |. cncovheuses puissance 

256.2 LE  KHes machines fixes étant : La puissance installée étunt de dÜ0 KW instollée 1000 | KW | 4725 ! kW 

es # Lin atelier rotors ct corps cumportanl 
paiars OUR des fruiseuses, aléseures, tours, … dans 

les bâtimnenis 320, 331), 340 
La puissance installée étant de 4325 KW 

Puissanec totale : 4725 KW 

Î Nnstullution de refroidissement 

Éraporatif par dispersion Peux dans |jours aéro-réfrigérantes du bitiment 
RE , du bâtiment 304 issanc 

292LR F hi} La puissance lhennique évacuée CUENCIELE EE in 23000 | Kw | 1300! kw 

maximale étant supéricure vu égule à ! pute a lée : RO KW ulssauce cumulée : 19300 KW 

bel D Métunx ut ullinges (Irène, recuit ont É Un four électrique de revenu nu niveau . 
revemt} es bâtiments 320, 430, 340 ° à ” ° 

: i             
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Hydrogène (nuriéra CAS 133-74-0) , : j 

fa quantié totale susceptible d'êlre en Li F 

4715,2 D présente uns l'installation étant : Stockage ct utiisul ion de | 16 kg de Quantité | 2100 et ke 106 ke } 

2. Supérieure ou éurleü 108 kg, mais boutvilies d'hydrogène au bâtiment 24 | Latale | <1000 i 

inférieure à 1 À 

cétyiène {numéro CAS 71-86-2), la : 
Quantité suscuplible d'être présente j à 

kans l'histalfation Étant : Stockuge et utilisation de 208 kg de Quantité] 2100 et ° ; 

H719.2 LS P, Supéricure vu égale à 250 kg mnis ? houtoilles ducétylène au bâtiment 518 | tvuile <in00 ke Un! kg î 

inférieure à Et . 

£ ns i … 

Aletiers de charge d'accumulateurs : 
La puissanse maximale de courant {Postes de charge des chariolx 4ls 

NC eunlinu utilisable pour cctec opération Caen) pssance 50 | kW | 2k Kw 

pont supérieure à 50 kW Pulssonce totaie : 28 KW Î 

Fabricatian, emploi, stockage de gore À i 

cfièt du serre flunrés ‘ ï 

2.Emploi dns des Cquipeménts clos l 

&n explallation. Compresseunt el centrales d'air utilisant . 

h} Equipements felgorifiques où des fluides frigorigènes de Lype R22, té: 

NC Elimatiques (y compris pompe à R404, RA4N7, Tt10, R413, R422 Qunlilé: >qms | kg | 220 kg   
Chaleur) de capacité unitaire CETTE î | 

bupéricure à 2 kg, la quantité cumulée Quantité totale : environ 220 kg ; 

He fluide susceptible d'être présente | 
Kara l'insinlfation érant supérieure vu : 
Égulc à 300 ky Ï Î 

                  

  

A (Autorisalts}) E (Evregisnement) DéDéabruiun) DC (Déclaration vvec vunliôle pétlodique NË (Nnn Clussé) 

ARTICLE 1.2.2. SETUATION DR. L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont siluécs sur les communes, parceiles suivantes : 

  4 

Communes Parcelles ! 

Scion Feuille HY01 : parcelles 3, 4 ci 4] 
  

      

ARTICLE 12.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AU TORISÉES 

Fétablissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, esl organisé de la façon suivante : 

> Ateliur Machines électriques, produisant des altænatours refraidis à l'air cl des alternateurs destinés aux 

cenitales nucléaires, localisé eu sein des bâtiments 307 et 310, ainsi qu'au bâtiment 24, et comportant. : 

-une ligne d'essais, 

- unc figne de bobinage, 

- une fiyne de tôlerie, 

- unc ligne d’empilage, 

une vernisscuse et une cabine d'application de peinture, 

- un atclier d'équilibrage des rotors d’altemalcurs et d'essais des altemaicurs avant livraison. 

} Atelier Tutbines, produisant des Lurbines à vapeur comportant : 

- l'atelier de fabrication des roturs localisée dans les bâtiments 320, 330 cl 340, dans ja partie centrale du site 

industriel 

Les pièces subissent un pré-usinage, soudage, ressuage, assemblage et traitement thermique. Sur les rotars 

assemblés sont ensuile montés les ailettes.



p7450 
  

- fes rotors aysemblés subissent un équilibrage thonnique au bâtiment 308. 

- l'atelier de fabrication des enrps de turbines localisé au bâtiment 340, 

Les corps sont fabriqués après usinage et soudage. 

Des opérauons de contrôle sont cMecluécs au cours de l'assemblage. 

> Deux chaufferie alimentées en gaz naturel situées respectivement dans fe bâtiment 310 el lc bâiimeni 1 

> Un abolier d'emploi et de stockage d'hydrogène situé au bâtiment 24 destiné au refraidissement des alternateurs 

de centrales nucléaires pendant les cssais 

} Des stackages d’acétylène aux hâtiments 314 et 324), l’acétyiène étant utitisé pour les opérations de soudage 

> Deux tours adro-réfigérantes (bâtiments 24 ct 308) 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.4 CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans ct donnécs 1echniques vuntenus duns los différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout État de cause, 
elles respectent par ailleurs Les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,41, DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de prduire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consévulives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1,5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE LS.L OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent à l'ensemble des installations pour lesquelles 1a 
canstitution de garanties financières est nécessaire en application de l'arrêté mioistéricl « Liste » du 31 mai 2012 
susvisé, soit pour le silc THERMAL MANUFACTURING (GENERAL ELECTRIC POWER) les installations 
sauntises à la rubrique n © 2940 et leurs installations connexes, Tiles sant conslituécs dans le but de garanlir La mise 
en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de 

\Tnvironnement, 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

T'exploitant doit tranamettre À l'inspection des installations classées, avant le 31 décembre 2018, sa proposilion 
détaillée de calcul du montant des garanties financières, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 

« Liste » du 3E mai 2012 susvisé, 
Si le montant calculé est supérieur à 100 O00 euros, la mise en confarmité avec les obligations de garanties 

linncières prévucs à l'article L.516-1 des installations visées à l'article 1.5.1 du présent arrêté devra généralement 
être effectuée selon l'échéancier suivant : 

+ constitution de 20 % du montant initial des garantics financières à compter du Ter juillet 2019 ; 
° constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans. 

Toutefois, dans le cas particulier d’une constitulion de garanties financières sous la forme d'une consignation entre 

les mains de la Cainse den dépôts et consignations, 'échéancier à respecter est le suivant : 
+ constitution de 20 % du mantant initial des garanties financières à compter du ler juiliet 2019 : 
«_ constitulion supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières pur an pondunl huit ans. 

ARTICLE LS, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à l'article 

R.516-2 du Code de ITnvironnement, 
IL est établi dans Les formes prévues pur l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié susvisé. 

  

3 a 
z 

P
A
N
N
E
 

CEE 
  TI NC 

M
E
S
 

o
n
e
 
e
e
e
 
m
e
m
e
 
e
i
n
e
 

do 
d
e
n
t



pau 

  

Le doenment attestant de la constitution des 20 % du montant initial des garanties financières est transmis à 

l'inspeclion des installations clussées avant fe 1“ juillet 2019. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis à l'inspection des installations 

classées au moins lroig mois avant chaque date anniversaire de la constitution initiale. 

ARTICLE 1.5.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins Lrois moir avan la date 

d'échéance dur document prévu à l'aticle 1.5.3 du présent arrèlé, 

Pour attescer du renouvellement des gurantics financières, l'exploitant adresse au Préful, au moins trois muis avant 

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêlé ministériel du 31 juillet 2012 modifié 

susvisé, 

ARTICLE LS,5, ACTHALISALION DES (GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'uctualiser le monlant des garanties financières et en alluste auprès du lréfcl dans ler cas 

suivants : 
- tous les cing ans au prarata de lu variation de l'indice pubiié TP O1 ; 

- sur unc période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y à une augmunlation supérieure à 15 (quinze) de l'indice 

TPOI, et ce dans les six mois qui suivent cvs variations. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe IT de l'arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 1.5,6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 

nécessite unc révision du montant de référence des garanties financières et doit être portéc à la connaissance du 

préfet avant aa réalisation. 

ARTICIF 1.5.7, ABSENCE DE GARANYLES FINANCIÈRES 

Qutre fes sanclions rappelées à l'anticie 7,516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut 

entraîner la suspension du fonctionnement des installations clussécs visées au présenl arrêté, après mise un œuvre 

des modalités prévucs à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article J.,471-9 du même code, pendant la 

durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPET, DES GARANTIFS FINAN CiÈRES 

En vas de défaitlance de l’exploitent, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

= Lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

instatlations souniises à garanties financières, 

= où pour fx mise sous surveillance et le mxintien en sécurité des inslallations soumises à garanties financières 

lurs d'un événement exceptionnel susceptible d'affecrer l'environttement, 

- pour la mise en sécurité du F’installation en application des dispositions mentionnées à l’article R. 512-39-E 

(ou R.512-46-25 pour l'enregistremenl) du code de l'environnement, 

= pour la remise en état du site suite à une pollution qui aurait pu être traité avant {a cessation d'activité, 

La préfet appelle et mel en œuvre les garanties financières en cas de non exéculion des obligations ci-dessus : 

- soit après mise en jeu de la mesure de consignalion prévue à l'article L. (71-8 du code de l'envirannement, 

c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignalion et le titre du perception rendu exécutoire ant été adressés à 

l'exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou tuialemont infructueux ; 

= soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 

= soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa fiquidatian amiable ou judiciaire on 

du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 1.59. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garantics financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation totalo ou partielle des 

installations nécessitant la mise cn place des garanties financières, cl après que les trivuux COULVErts par Les 

garaniies financières ont été normalement réalisés.
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Ce retour à une situation normale esl cunslaté, dans Le cadre de la procédure de cessation d'activité prévus aux 

atieles R. 512-49-1 à KR. 512-39-3, par f'inspeclion des installations classées qui établit un procès-verhal de 

récolement, 

L’obligaion de garanties financières cs levée par arêlé préfocloral, aprés consullalion des maires des comitunes 

intéressées, 
Tin application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfel peut demander la réalisation, aux frais du 

l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniquus justifiant Ta levée de l'obligation 

de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS FT CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à feur mode d'urilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable dus éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant si 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact ol de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévuc à 

l'article R $12-33 du code de l'environnement, Ces compléments sont syslématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demantier une analyse crilique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, eflouluéc 

par un organisme extérieur expcri dont le choix csi soumis À son approbalion, Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supporlés par l'exploitant. 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés 

dans l'étude de dangers dès Jors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecrer les dites 

installations 

Il transmet copie de celle information au Préfet et à l’inapection des installations classées. Il procède de la soite lors 

de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la 

nature den risques, 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPRMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans 1cs instaflations. Toulcfois, lorsque leur 

enlèvement est incompatihle avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles intordiront 

Leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1.6.4. FRANSTERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

“out transfert sur un autre emplacement des installalions visées sous l'article 1.2 du présent urrélé nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTICLE 1,65, CHANGEMENT D'EXPLOHIANT 

Je changement d'explaitant est soumis à autorisation préfeclurale, Le nouvel cxploilant adresse au préfet Les 

documents établissant ses capucités techniques el finuneières et l'acte aileslant de la constitution de ses garanties 

financières, au moins iroïs mois avant le changement effectif d'exploitant. 

Lorsque le changement d'exploilant rest pas subordonné à une modification du montant des garanlics financières, 

l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires n'est pas requis. À défaut de notification 

d'une décision expresse duns un délai de 3 mois, le silence gardé par Le préfet vaut autorisation de changement 

d'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ, 

Lorsqu'une installation classéc cet mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifiv au préfet la date de cct arrêt Lrois mois 

au moins avant celui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique ler mesurcs prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

«__l'évacurlion eu l'élimination des produits dangereux, ci, pour les installations auires que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sue lc site ; 
= des interdictions où limitations d'accès au site ; 

La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* la surveillance des effets de l'installation sur san envirunnement.
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lin outre, L'exploitant place Le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter allcinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il penmctle un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, JNSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigucur, sont notamment applicables à l'établissement tes prescriptions qui 

le concernent des Lestes cités ci-dessous : 

4 
ï î 

  

Arrèté ministéricl du 27 juillet 2015 relatif aux prescriptions généralcs applicables aux 

b7/07/15 linstaltutions classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique u° 2561 
  

Arrètés ministériels du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

H4/12/13 l'installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2560 et n°2921 de la 

nomsnelature des installalions classées pour la protection de l'environnement 

Arrêlé ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garnties financières (art R.516-1 du code de l'environnement) 

41010 | Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatil à la prévention des risques accidentels au scin 

des installations classées pour ja protection de l’envirannement suumiscs à autorisation 

Amrûlé ministériel du 14 décenihre 2009 fixant certains seuils el critères mentionnés aux articles R. 

  

  

B1/05/12 
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15/1209 |'e15 33, R. 12-46-23 et R, 512-54 du code de l'environnement 
; Anêts ministériel du 7 juillet 2009 relatif à aux modalilés d'analyse dans l'air cl dans l’eau dans 

07/07/09 = are à 
les ICDE ct aux normes de référence en vigueur. 

. Arrêté minisricl du 31 janvier 2008 modifié rclalif à la déclaration annuelle des émissions 
G1/01/08 ; : : a à ee 

polluantes des installations classées soumises à autorisation 

Angle miniswriel du 29 suplembre 2005 rulatif à l’évaluation et à la prise en cumple de la 

Do/09/05 probabilité d’occurruncs, de la cinétique, de Fintensité dus [fois et de la gravité des conséquences 

H des accidents potentiels dans les étndes de dangers des installiions classées soumises À 

aulorisation 
29/97/05 Arëlé ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux 
  

Arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant. le contenu des registres mentionnés à l'aticie 2 du 

07/07/05 | décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets ct 

concernant les déchets dansereux et Îus déchets autres que dangereux ou radioaclifs 

Do/u2/12 Anûlé ministériel du 29 [évrier 2012 fixant le contenu des rugislres mentionnés aux articles R. 

541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

h0:05/05 | Décret n° 2005-6145 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cirçuits de traitement des déchets 

Arrûié ministériel du 12 février 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

12/02/08 | installations classées pour la prolcetion de l'environnement soumises à déclaration sons la rubrique 

n° 4715 

Are ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

02/02/98 Àainsi qu'aux émissions de toute nalure des installations classées pour Le protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrèté ministériel du 25/07/97 relatif aux preseriptions générales applicables aux insiallations 

classées pour a proteclion de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 

  

  

  

  

  

25/07/97 

  

Arrêté minisléricl du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
“ 

CobEtl par Les installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté ministériel du 31 mas 1980 relatif à la réglementation des instullalions électriques des 

31/03/80 | établissements réglementés au litre de la législation sur lex installations classées et susceplibles de 

présenter des risques d'explasion        
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 18.1. RESPECZ DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cu arrêté préfectoral sun prises sans préjudice des autres lépisletions et réglementations 

applicables, el nolamment le code minicr, le vode civil, Le code dé l’urbanisme, je code du Iravail ct le code général 

des collectivités territoriales, la réulementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurcni expressément réservés.



  

  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans fa conception l'aménagemeal, l'entretien et l'uxploitetion 

des installations pour : 

- limiter lu consommation d'enu, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents ct déchets en fonclion de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rojctées ; 
- prévenir en loules cimonstances, l'émission, la dissémination où lc déversement, chroniques ou accidentcis, 

directs ou indirects, de mulières on substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la sanlé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de lu 

nature, de Fenvirantiement et des paysages, pour l’ulilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la consurvalion 

des sites et des monuments ainsi que dus éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.12, CONSIGNES D'EXPFOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploilution pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérificarions à effectuer, en conditiuns d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement vu 

d'arrêt momentané de façon à permettre en Lonles circonstances le respect des dispositions du présent mTËté, 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nomnément désignécs par l’exploitanl ct ayant une 

connaissance es dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installution. 

CHAPITRE 2,2 RÉSERVÉES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

T'établissement dispase de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fil, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, praduits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans I pysape. 

L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence. En particulier, les pisics de 

circulation, jes aires de stationnement, l'intérieur des atcliurs et des circuits d'évacuation doiven! faire l'objet de 

nettoyages fréquents destinés à éviler les envols de produits ainsi que leur entraînement par les pluies. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinlurc,...). Les émissnires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier {plantations, 

engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER QU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 24.L DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présunt arrêté est immédiatement 

porié à la connaissamec du Préfer par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCTDENTS 

ARTICLE 2,5,1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans Îles meilleurs détais à l'inspection des installations clnssécs les accidents ou 

incidents survenus du fait de fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L, 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident on, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'explaitant à l'inspection des installations classées. 1 précise nolamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviler un accident an un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, 

Ce rapporl est transmis sous 15 jours à l'inspection des inslallatians classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION D£ 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DH L'INSTECTION 

L'exploitant élablit et tient à jour un dossier comportant Les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- ler plans tenus à jour, 

- los réctpissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un orrêlé d'autarisation, 

- Les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrété d'autorisation, 

- Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la proivcetlon de l’environnement, 

- tous lus documents, enregistrements, résultats de vérilieation et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

duvuments peuvent ëtre informatisée, mais dans ev cas des disposilions doiveut être prises pour ja aauvegarde des 

données. 
Ce dossier est tenu à La disposition de l’inspuclion des installations classées sur le site durani 5 annèes au minimum. 

Gun particulier, il devra comporter Les éléments ci-dessous : 
    

    

  

  

  

Articles Contrôles à efleciuer Périvdiellé «lu cantrôle 

4.1.3.1 Vérilicadon des disconnecteurt “Tous les ans 

2.25 Niveaux souorcs “ous les 3 ans 

9.22 Lésulrats d'autvsurveillance périodique dus euux Semestricile 

résiduairez 

YA Résultats d’antosurveillanve nérindique des rcjcts Annuciic (sauf paur Le conduit 5, mesures tous les 5 ins) 

atmesplériques 

  

    
Lan de gestion de sulvants Annucl 

9.2.3.1 Résultats des concentrations en Légionclles Mensuclle 

732 Vérification des installations électriques “Laus Les ans       
  

CHAPTTRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1, RÉCAPITULAIE DES POCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l‘insprelion les documents suivants : 
    

  

  

  

    

Articles Documents à cronsinettre Pérladicltés / échéances 

1.5.2 Proposilion de calcul do garardies linancières 31 décembre 2018 

L.6.6 Notificulion de mise à L'arrêt définitif 3 mois uvant la date de cessation d'uctivité 

=. 232 Mika des analyses légionciles Annuel 

94 Déclaration annuvlle des émissions Aruuelle       
  

 



  

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPILÉRIQUE 
  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARLICLE 3.1.4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploilant prend toutes les dispositions nécrssaires dans la conception, f'exploitation cl l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffus, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres et des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, 

la colicele sélective et le traitement des effluents en fonction de Leurs caractéristiques et la réduction des quantilés 

rejetées en optimisant notamment l'effivucilt énergétique. 

Les installalions de traitement devront être conçues, uxplaitées et entretenucs de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonclion, 

Les installations de traitement d’effluenls gazeux doivent Être conçues, exploitées cl satretenues de minière : 

= à fire face aux variations de débit, tempéralure et composition des cMuents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement el d'indispauihilité. 

Si un indisponibilité est susceplible de conduire À un dépassement des valeurs limites imposées, l’explaitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées, 

Les cansignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitemen! Lcs contrôles à effeclucr, en 

marche nomsule et à le suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d’eniretien, de façon à permettre en toute 

eltconstance le respeul des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à L'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ec cas, les produits brûlés sont identifiés 

un qualité et quantité. 

ARFICLE 3.1.2. POFLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sunt prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rcjcts 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la sauté el la sécurité publique. La cancention et L’emplacement 

des disposilifs de sécurité destinés à protéger les uppareillages contre unc surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soil satisfait, sans pour ccla diminuer leur efficacité ou leur fubililé. 

ARTICLE 3,13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises paur que l’établissement ne soit pas à l’origine de guz vdorants, 

susceptibles d'incammoder le voisinage, de nuirc à la santé on à la sécurité publique. 

ARTICIE 3.1.4. VOLES DE CIREULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les disposiliuns nécessaires pour prévenir les envols 

de poussièrer et de malières diverres : 

- lea voies de cireulatian, les aîres de stationnement des véhicules doivent étre aménagés. 

- Jes véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de bouc sur les voies de 

circulation, Pour cela dés dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 

besoin, 

- les surfaces où cela wst possible sont cngazonnées, 

-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu el place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSÈS ET ENVOLS DE POUSSTÈRES 

Les stockages du produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport du produits puivérulenls sont, sauf impossibilité technique démonirée, 

munies de dispositils de capatage et d'aspiration permeltant de rédnire les envols de poussières, 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3,23. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre auasi réduit que possible. ‘Lout rejet non prévu au 

présent chapitre au non enfonme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvraes de rejet doiven! permettre une bonne diffusion dans Ie milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toule la mesure du possible, collectés el évacués, après truilement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits cst tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnuge des effluents rejetés dans Les conduits ou prises d’air avoisinant, 

La forme des conduits, notamment dans leur partie La plus proche du débouché à l'atmosphère, cst conçue de Lagon 

à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans L'almosphère. La parlic terminale de la cheminés peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de L'art lorsque la vilesse d’éjection est plus élevée que lu vitesse choisic 

pour Les gaz dans la cheminée, Les coniours des coneluils ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du déhauché csl continue et lenle. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans li mesure du possible, captés à la source ct canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents almosphériques nécessitant un suivi, don les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plalu-forme de musurr, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

apparclls, longueur droite pour la mesure des particules) do manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère, Tn particulicr les dispositions des narmes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respeclécs. 

Ces points doivent être aménagés du manière à être aisément accessibles et permettre tes interventions cn toute 

sécurité, Toutes tes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspueiton des installations classées, 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement «l'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que Les causes de 

vs incidents et Les remèdes apportés sont également consignés dans un regisire, 

ARTICLE 3.2.2, CONDUETS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

  

            

N° de installations | nntéet 
conduit rnccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

Chaudière N°1 6MW Gaz naturel Bâtiment 310 

1 Chaudière N°2 EMW Gaz naturel Bâtiment 310 

Chaudière N°3 GMw Ciuz naturel Bâtiment 310 

2 Chaudière N°4 2,7 MW Guz naturel Bâtiment 1 

3 Vernisseuse L L Bâtiment 310 

Cabiie peinture Système de préchnuflage oe 

4 et d'étuvayc ” ct Étuvage au gaz nuturc! Bâtiment 309 

s Four de revenu - - Bâtiments 320-340   
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
  

  

  

  

  

  

Hauteur on m Vitesse mini d’éjection cu nv/# 

Conduit N° L 44 5 

Conduit N°2 22 à 

Conduit N°3 36 Û 

Conduit N°4 36 . 

Conduit N°5 10 È             
Le débit des cffleenti pueeux c8 exprimé en mètres cubes par heure ruppoités 4 des conclitimx noriunlisécs de température (273 koivins) de pressiunt (101,3 

kilopascals} aprés déduction de la vupeur d'eau (gaz secs). 

cu
se
et
es
s 

ss
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ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES RRIEES ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations dnivent respecler les valeurs limites suivantes en concentration, Îles volumes de gaz 

étant rapportés : 

-à des conditions nurmalisées de tempéralure (273 kelvins) ct de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d'au (gaz secs) 

“à une tencur en Oz précisée duns le tableau ci-dessous, 
  

Conduit n° £ Conduit n° 2 

  

  

  

  

            

Conccutrations : ne 

instantanées en | Chaufferie du | Chauffcrie du pou cos ca n°4 con 
my/Nm° bâtiment 310 bStiment £ Vernissense | Cabine peinture | Four de revenu 

Concentration en : 

Où de référence . 3% F- | = 

- 100 sie flux | -100siletlux | - 150 sile flux 

horaire est horaire est horaire est 

inférieur où À intérieur ou égal | inférieur ou égal 

: z égal à Lkg/h atkgh à 0,5 kgh 

De u 5 “AOsiletiox | -dOsilefhm À - 100 «ile flux 
horaire est horaire est horaire est 

supérieur à Î supérieur à ] supérieur à 0,5 

kyh kb ky/h 

SO: 35 35 - e - 

NOXx en 
équivalent NOz De [on L ” 7 

COVNM - . f10* 110* -     
  

*La consommation de solvants est inférieurc ou égale à 5 tonnes pat an.



  

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MITLTEUX 

AQUATIQUES 
  

CILAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.4. ORIGINE DES APPROVISIGONNEMENTS EN EAT 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie au aux exercices de 

secours, son! autorisées dans Les quantités suivantes : 

  

  

  

  

        

Origine de la ressouree |Nom de la masse d'eunu on de la Débit maximal (m3} 

commune du résenn jaurnulicr 

Eau souterraine Puils 37 (rabattement de nappe avec 

rejet direct dans ]e réseau communal) - 

Réseau de ln Caisserie (bâtiment 320} 180 m/i 

Réseau puhlic Réseau de fa Porte de la Découverlc 180 m’/j 

proximilé du hâtinment L1C) 
Réseau de Ja lorte Kocchlin 60 m°/j 

(sccours}) 
  

ARTICLE d.L.2, CONCEPTION EF EXPLOITATION DES INSTALI-ATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans lus cours d'eau ne gênenl pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place sl compatible avec Les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des caux 

et du schémi d'aménagement et de guslion es eaux. Ils respectent Les dispositions (echniques prévues aux articles 

L.214-17 et T. 214-18 du code de l’environnement. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures tolalisatenr de type volunétrique. Les volumes prélevés 

mensuellement et annucllement seront indiqués sur un registre lenu à disposition des services de contrôle. 

L'exploitant élublit un bilan annuct des utilisations d'eau à parlir des relevés régulicre de ses consommations. Ce 

bilim fait apparaître le cas échéant les économies réalisahles. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1, Protection des eaux d'alimentation 

Un au plusieurs réservuirs de coupure ou bacs de disconnexion. vu faut autre équipement (clapets anti-rulour, …) 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isaler Les réseaux d'eaux industrielles ci pour éviter des 

rclours de substances dans ler réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milicux de prélèvement. 

L'entretien ut lc netinyage de ces équipements est réalisé annuellement. 

Article 4.1.3.2, Prélèvement d'eau er #appe par foruge 

4.843,21 Prtection de l'ouvnige 

L'ensemble des travaux el l'équipement des ouvrages doit assurer, pendant toute la duréc de leur exploitation, une 

protection des ceux soutenuines contre l'interconnexion des nappes ct L£ risque d'introduction de pollution de 

surface. 
4.1.3.2.2 Ahandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage ubandonné est cumblé par des techniques appropriées permellant de garantir l'absence de transfert de 

pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'au souterraine conteaucs dans les formations 

aquifères. 

= Abandon provisoire : 

En cas d'abandon où d’un urrêl de langue duré, le forage sera déséquipé (extraction de In pompe). La protection 

de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

» Abandon définitif : 

Dans ce cas, la pratection de (êle pourra étre enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 

jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à - 5 m et le reste scru ciments (de —5 m jusqu'au 

sol).
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSFTIONS GÉNÉRAITS 

Tous les effluents aqueux sont cnnalisés. Tout rejet d’uffuent liquide non prévu à Particle 4.3.1 ou non conforme 

aux dispositians du chapilre 4,3 est interdit, 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les résemux et un plan des égouls sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notimment après chaque modilication notable, ct datés, Ils sont tenus à la disposition de Yinspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des résuaux d'alimentation el de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine ul la distribution de l'uau d'alimentation, 

- Lea dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou lout autre 

disposité[ permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- lus secteurs collectés et Les réseaux associés 

= tes ouvrauus de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- ics ouvrages d'épuration inlemne avec leurs puinis de cantréle et les points de rejet de touts nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte dus effluents sont conçus et aménagés de manière à être curubles, étanches et résister dans 

le temps aux aclions physiques ct chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure pur des contrôles appropriés et préventifs de Leur bon état et de Leur étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérécs conformément aux règles en vigueur, 

Les canalisations de iransport de substances et préparations dangereuses à l'intéricur de l’établissutnent sont 

aérienues. 

ARTICLE 4,24. PROTÉCLION PTS RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents agucux rejetés par Les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les résuaux d'égouts où dé 

dégayer des produits toxiques où inflammables dans ces égouis, éventuellement par mélange avec d'autres 

cuents, 
Un système permet lisolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état du marche, signalés el actiannables en loue circonstance localement, Leur 

entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigtic. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'ÉFÉLUENTS, LEURS QUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILTEU 

ARTICLE 4.3.1. IWENTIFICATION DES ETPLUENTS 

L'exploitant est en mesure de dislinguer tes différentes catégories d’efflucnts guivants : 

« Eaux domestiques 

+ Lieux pluviales prnvenant des loïlures 

+ Eaux pluviales susceplibles d'être polluécs 

» Faux de refroidissement 

» Eifluents indusLricls 

Hs sont limités aux purges issucs des chaudières, aux effluents générés par les épreuves hydrauliques de ccrlaines 

pièces, et aux vidanges des tours aéro-réfrigérantes. 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFKLUENTS 

Les effluents poliués ne cantiennen! pas de substances de nature à géaur le bon fonctionnement des ouvrages du 

traitement.



n19450 
  

La dilution des effluents ust interdite. lin aucun cas clle ne doit constiluer un moyen de respecter les valeurs scuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. 1] cal interdit d'abuisser les concentrations un substances polluantes des rejets 

par shuples dilutians autres que celles résultant du rassemblement des cllluents nonmaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bunne marche des installations de traitement. 

Les rejets dircels ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines non visés par Le présent arrêté au vers 

fes milicux de surface sont interdils. 

ARTICLE 4,33. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Pour toute nouvelle zonc de stationnement, aire de charyement ou déchargement, les eaux pluviales susceptibles 

d’être polluécs, notermment par ruisscllement sur des aires de stationnement, dé chargement et déchargement, sont 

collcelécs par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de 

traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux nurincs en vigueur. Ils sont nettoyés par unc société habilitée 

Lorsque le volume des buucs atteint 2/3 de la hiuteur utile de l'équipement et dans lous cs cas au moins une Lois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange dus hydrocarbures et des houes, et en la vérification du bon fonctiannement 

de l'oblurateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation du conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les hordereaux de traitement des déchvls détruits au retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 4.3.4, LOCALISATION DES POINTS DÉ REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement uboulissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  
  

    
    

  

Point de rejet vers le milieu récepteur |, : . : 
codifié par le présent arrêté N 4 (bâtiment 1)| I(placcécotc}) | J'(bâtiment 13) | H (bâtiment 307) 

a _ X: 938550 X : 938380 X : 938509 X : 938925 

Coordonnées (Lambert 11 étendu) | V2304008 | v:2304544 | v:2304099 | Y:2304695 
eaux domestiques eaux domestiques eaux domestiques {eaux domestiques 

Nature des effluents eaux pluviales et eteaux re ‘eaux pluviales ct.eaux pluviales el 

* eaux industrietles P %_j eaux industrielles | eaux industrielles 
  

Exutoire du vejet réseau communal (sans pré-traitement} 
  

GS nngnrel récepteur ES station d'épuration urbaine de Belfort 
t'aitement collective | | 

Autorisation de déversement élublic par 

Conditions de raccordement la Communauté d'Auglomération Belforuinc         
L'établissement rejetiu ses propres effluents mais reçoit par ailleurs les effluents des différents établissements 

présents sur le site. Des conventions établies entre l'établissement l'HERMAT, MANUFACTURING (Groupe 

General Electric) et chaque saciété raccordéc (Alstom Transpur(, Genersl Hlectric, …) au réseau de l'exploilant 

devront préciser les canditions d'ucecpiabitité de ces uflluents. 

ARTICLE 4.3.5, CONCIPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES QUVRAGTS DE REJETS 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêlé s'appliquent sans préjudice de L'autorisation délivrée pur la voltectivité à faquulle 

appatlient le réseau publie et Pouvrage de traitement culloclif, en application de l'article 1. 1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisalion cst transmise pur l'exploitant au Préfet. 

Articte 4,3,5.2. Aménagement 

43.52.) Aménagement dus puints ile prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons el des paints de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 
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Ces points sont aménagés de manière À être aisément accussibles et permettre des interventions en toute sécurilé. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour fsciliter les interventions d'organismes exltricurs à la 

demande de l'inspeclion des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de lu Police des eaux, doivent avuir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rujel vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 Scctton de mesurc 

Ces points sont implantés dans une section dant les caractéristiques (rectitude de lu conduite à J'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce que La vitesse n'y 

soit pas sunsiblement ralentie par des seuils où obstacles silués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène, 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DF L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
“de matiéres floltantcs, 
+ de produits susceptibles de dégager, un égout ou dans Le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odonnles, 

+ de tout produit susceptible de nuire à lu conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépasables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement dus 

ouvrages, 
Los cffinents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ températury : 30 °C 

*_ pH:compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

«couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesuréc en un paint représentalif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg P1/1 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUÉES ÊT DES FAUX RÉSIDEAIRES INTFTNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de eullecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités où sorlant des ouvrages d'épuration interne vers les uuilumenls appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevair. 

ARTICLE d,3.8, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRLS AVANT REJET DANS UNÉ 

STATION D'ÉPURATION COLLECTIVF 

Article 4,3.8.4, Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est. tenu de respeclur, avant rejet des eaux résiduaires dans {e milieu révcpleur considéré, les valcurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définics. 

Référenec du rejet vers le milieu récepiour : N © AL 3 ,H 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

Paramètres Cancentration par paint Flux total pour le gite 

de rejet 

instantanée Moyenne sur 24 Moycanc sur 24 heures (kg/jaur) 

mg/l heures (mg/l) 

DCO 4000 2000 200 

PBO; 1600 800 45 

Azofe plobal 300 150 30 

Phosphore total 100 50 7,5 

MES 1200 600 150 

FertAluminium 10 5 4,5 

Judice Hydrocarbures 10 5 8,5           
  

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES FAUX DOMXSTIQUES 

Les eaux domesliquer sont évacuées conformément aux réglements en vigueur.
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ARTICLE 4.3.10, LAUX PLUVIALES SUSCEPTIRLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Tes eaux pluviales poliuées et coileclécs dans les installations sont éliminécs vors les filières de traitement des 

déchets uppropriées, En l’absenec de pollution préalablement caractérisée, elles pourronl être évacuées vers lc 

milicu récepteur dans Les limites autorisées par Le présent arrêté, 

ARTICLE 43.41. VALEURS LIMITES DES L'AUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES OU DES EAUX DE 

RABATTEMENT DF LA NAPPE 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration 

définies à l’article 4,3.8.1, 
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LITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.141, FIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes lus dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

° en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchels, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication el In distribution des substances et produits et en favorisant lc réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

«assurer une bunnc gestion des déchets dé san entreprise cn privilégiant, dans l'ardre : 

a) lu prépuralian cn vue de la réutilisation : 

b) Le recyclage ; 

c) toute autre valorisalion, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élininetion . 

Cet ordre de priorité peut être mudifié ai cela se justifie compte tenu dés effets sur l'environnement et la santé 

humainc, et des condilions techniques et économiques. L'exploitant. tient alors Les justifications nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assarer leur oricotation dans les filières autorisées adaptées à leur nalure et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sout définis por l'articte R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées son gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 4543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l'attente de eur ramassage, clles sont stockécs dans des réservoirs étanches et dns des 

condilions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau on tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des lCB. 

Les déchols d'emballages industriels sont gérés dins les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sunl gérés conformément aux dispositions de Particle KR. 543-131 du code do 

l'environnement, 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement : ils sont remis à des apérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installalions d'éliminationt) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour 

l'ensilage. 

Les déchets d'équipements élctriques et électroniques sont enlevés el traités selon Les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’envirunnement. 

ARTICT. E 5.1.3. CONCEPTION EE EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCIEETS 

Les déchets produits, entreposés duns l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et suulcrraines, des unvols et des odeurs) pour les populalions avoisinantes et 

Penvironnement. 

A cette fin : 

._Luut déchet liquides ou pâteux, provisoire ou non, doit être entrepasé dns dus récipients femmés, en bon état, el 

étanches aux produits contenus ; les récipients utilisés daivent comporer l'indication apparçnte de la nature des 

produits qu'ifs conticanent,
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Les réservoirs doivent être paurvus de tuyau d'évent de diamêtre au moins égal À celui de la canalisation 

d'emplissage et être équipés d'indicateur du niveau visible du lieu de commande du remplissage, 

Ces stnckages doivent re aménagés conformément aux règles édictées à l’article 3.12. du présent arêté ; el outre, 

chaque stockage doit être effectué de façon à ne pas entreposer sur une méme aire des produits incompatibles entre 

eux de par leur nature, 

+ tout dépôt de déchets susceptibles d'être à l'origine d'une pollution des aux de par sa nature ou son revêtement 

(souillé d'huiles ou de graisses …), doil être implanté à l'abri des intempéries, à moins d'être constitué à l'intérieur 

de récipients étanches (bennes, conteneurs, etc.) les éguutlures et eaux pluviales récupérées étant éliminés comme 

il est dit à l'article 6.4, 

Les dépôts de vieilles furrailles, métaux divers. endui(s d'huiles où de graisses non solubles pourrunt toutcfois être 

implantés en plein air à condition d'élre placés sur une aire étanche et que les eaux pluviales recueillies sur celte 

aire transitent dans un décunteur-séparateur d'hydrocurbures avant rejet dans lu réseau d'épout de l'établissement. 

Ce disposilil devra être fréquemment visilé et maintenu en permanence en bon état de fonctionnement et débarrassé 

aussi souvent que nécessaire des huiles et haues retenus qui devront étre éliminées conformément aux disposilions 

de l'article 6.4. 

ARFICLE S.£.4. DÉCITETS GÉRÉS À L'EXTÉRIFUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'uxploilant oriente les déchets produits dans des filières propres À garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

J. 541-F du code de l’environnement. 

LL s'assure que la personne à qui il remiet les déchets est auluriséc à les prendre en charge ct que les installations 

destinataires des déchets sont. régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance ot en volume, 

ARTICLE 5,1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A lexceplion des installations spécifiquement autorisées, lout traitement de déchels dans l'enceinte de 

l'établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangercux et le mélange de déchels dangereux avec des subslances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE, 51.6, TRANSPORT 

L'exploitont tient un registre chronologique où sont cansignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informalions du registre est fixé en référence à l'arrêlé du 29 février 2012 fixant le contenu des rugisires 

mentionnés aux articles R. $44-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 cl R. 541-79 du code de l’environnement rulutifs à la collecte, au transport, au négoce et au courage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est Lenue à la disposition de l'inspection des 

installulions classées. 

L'imporalion ou Pexportation de déchets {dangereux ou non) ne peut êire réalisée qu'après accord des æulorilés 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conscil du id juin 2006 

concemanl les transferts de déchels. 

Î 
î 
i 
Î 
j 

j 
î 
; 

  

 



TITRES  Pévontion des nuisances sunures et des vibrations 

ARTICLE 5.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉFABLISSRMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sant les suivanles : 

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets nan dangercux 12 01 03 Eimaille et chutes de métaux non ferreux 

120101 Limaille et chutes de métaux ferreux 

20 01 38 Bois 

20 01 01 Papier et carton 

12 03 01* Liquides aqueux de nettoyage 

12 0i 14* Boues d'usinage 

12 01 09* Lau + huile 

O8 04 09% Déchets de colles et mastics 

08 O1 11* Peintures 

13 01 10* Huiles hydrauliques non chlorées 

Déchets dangereux 14 06 03* Solvant non halogéné 
16 05 04* Aérosols usagés 

16 DS 06* Produits chimiques de Iaboratoïrc 

16 06 03* Piles au mercure 

15 02 92* Absorhants, chiffons, . sauillés 

15 01 10% Emballages souilléa   
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TIONS TITRE 6 - PRÉVENTION DÉS NUISANCES SONORES ET DES VIBRA 
  

CHAPTTRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est consnuite, équipée et exploitée du façon que son fanctionnemen( ne puisse être à l'urigine de 

bruits transmis par vole aérienne ou sofidicune, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où 

la sécurité du voisinage ou de conslitucr une nuisance pour celle-ci, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relalif à la limitation des bruils émis dans 

l'environnement par les installations relovant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

luchniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibraliuns mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manuicntion et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissemunt, ct susceptibles de conslituer une gêne pour Le voisinage, sont conformes aux dispositions dus 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'envirormement. 

ARTICLE 6.13. APPAREITS DE COMMUNICATION 

L'usage de (out appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertissuurs, haut-parleurs .….} gênant pour 

Je voininage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à Lu prévention ou au signalement d'incidents 

gravus ou d'accidents. 

CLIAPITRE 6,2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62,1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE ÉT NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à 

l'intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhieuiles et engins. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supéricure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans Les zones à émergence réglementée. 

  

  

    
  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour La Fmergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7 k à 22 h, sauf ! période allant de 22 h à 7h, ainsi 

Gneluant le bruit de l'établissement) dimamehes et jaura fériés que ler dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) cl intérieur ou ; 

Ent à 4$ dB (A) LUE) RU 
Supéricur À 45 ARB(A) 5 dB(A) 3 dB{A)         

Tes zones à émergenec réglementée son! définies sur le plan annext au présent arrêté, 

Le respect des critères d’émergence ainsi définis conduit à fixer, à la date du présenl arrêté, des niveaux de bruil 

maximum en périphérie de l'établissement, installations en fonctionnement, aux emplacements repérés sur le plan 

ci-après selon Le libleau suivant : 

  

Emplacement 1 2 4 5 

  

Niveau de bruit pour le période allant de 7 heures à 70 66 55 53 

22 heures, sauf dimanches el jours fériés 
  

Niveau de bruit pour {a période aflant de 22 heures à 59 59 48 45 

7 heures, ainai que Les dimanches et jours fériés 

1:70 ruc de la 1° Arméc à BELFORT, 
2 : 37 avenue Churles Bohn à BELFORT, 

4 : 12 Domaine de lPEtang à Cravanche 
5 : Résidence Verluinc à Cravanche 
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CARTOGRAPHIE DES MESURES DE BRUIT 

  

Tout constat de dépassement de ces niveaux, notamment à l’oucasion des mesures prévucs à l’article 9.2.5 du 

présent arrêlé, devra être complélé d'une vérification de l'émergence engendrée par l'établissement dans les zones 

à émergence réglementéc. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour Le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de conlrôle, les valeurs des niveaux Jimites admissibles ainsi que la mesurc des niveaux 

vibratoires émis seront délerminés suivant les spécifications des règles techniques annexes à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises «lans l'environnement par les 

installations classées. 
| 
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  
  

CHAPITRE 7.1 GENÉRADITES 

ARTICLE 7.1.1, LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, suus sa responsabililé, les parties de linstaliation qui, en raison des caraclérisliques 

qualitatives et quuntilatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sant susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvanl avoir des conséquences directes ou indiructes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 

511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les fûts, réservoirs et autre ctnballages portent en caractères très lisibles le nom des subslances et mélanges, el s'il 

y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CTP ou le cas échéant par la 

réglementation sectoriellu applicable aux produils tonsidérés. 

Les zones à risques sont matérialisées par Lous moyens appropriés, 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAE DÉS STOCKS DE PRODUEFES DANGEREUX 

Sana préjudice des dispositions du code du Iravail, f’exploilant dispose des documents Jui permettant de connaître 

la nulure et Jes risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel ust 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de sccours. 

ARTICLE 7.1.3, PROPRETÉ DE L'INSTATLATION 

Les locaux sont maintenus prapres et régulièrement nettoyés notanunent de manière à éviter les amas de malières 

dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériul de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.14, ACCÈS À L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement sera clôturé ct muni d'accès cundamnables en dchors des heures ouvrables au placé sous 

surveillance permancnis, 

ARTICLE 7.1,5, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règies de circulation applicables à l'intéricur de l'établissement, les sont puriées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une informution appropriée. 

Les ateliers doivent être pourvus de portes et issues de secours en norabre su[isanl et diaposées cunvcnabletnent, 

Elles doivent s'ouvrir duny le sens de fa sortie cl Être munies de barres anti-panique. 

Elles doivent étru matéislisées par un signalement, visible de jour comme de nuit. 

ARTICLE 7.1.6, ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés duns l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation ct de formation aiusi que les procédures 

metionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.1.7. PROTECTION CONTRE TA FOUDRE 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par ut 

vtyanisme compélent, à l’issue de l'élude technique, au plus tard deux ans après l'élahoration de l'analyse du 

risque foudre définie dans l'arrêté ministériel du 4 vclobre 2010 visé. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’unc vérification complète par un organisme vornpétent, distinel de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation.
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Unc vérification visuelle est réalisée annuclicment par un organisme compétent. 

L'état des dispasitifs de protection contre la foudre des installations fait objet d'une vérification cnmptète tous Les 

deux uns par un organisme compélent. 

Foutes ces vérifications sonl décrites dans une natice de vérification cl de maintenance et sont réalisécs 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, unc vériivation 

visuelle des dispositifs de protection cuncemés est réalisée, dans un délai maximum d'u mois, par un organisme 

compétent. 

Si Pune de ces vérifications Sail apparaîre la nécessité d’une remise en dtul, celle-ci est réalisée dans un délai 

maximun d’un mois. 

L'exploitant ticnt en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 

l'étude technique, la notice de vérificaliun ct de maintenance, le carnet de bord el les rapports de vérifications 

CITAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.L INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permançnec d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des SCrvices 

d'incendie ct de sccours. 

Au sens du présent anêlé, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie du desscric ou 

publique ct L'intérieur du site suffisamment dimensionnéc pour permettre l’entrée des engins du secours et leur mise 

eu œuvre. 

Les véhicules dont a présence est liée à L'exploitation de l'installation stationnent sans vccasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des survices de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même cn 

dehors des hvurcs d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7,2,1,2, Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins» au moins est maintenue dégugés pour la circulation sur le périmèlre de l'installation et est 

positiannée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de loul où partie de cette installation. 

Pour permettre le ernisement des engins de secours, laut tronçon de vaie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au mains deux aires diles de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

ARTICLE 7.2.2, DÉSENFUMAGE 

Tes locanx à risque incendie sont équipés en partie haute de disposilifs d'évacuation naturelle de fumées 1 de 

chaleur (DENFC), conformes à la nonne NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustive, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle. La surface utile d'ouverture de 

l'ensemble des exutoires n’est pus inférivure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer Le système de désenfumage et de le répartir de manière aptimale, un DENEC de superficie utile 

comprise entre À et 6 ni est prévue pour 250 nv de superficie projetée de toilure, 

Tin exploitation normale, le réarmement (fermeture) ust possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfmage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des aceës cl installées conformément 

à la norme NE S 61-932, version décembre 2004, 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation, 
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ARTICLE 7.2.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement dispose en permanence sur le site d'une équipe d'intervention. 

F’installation est dotéc de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

° d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendic el de secours ; 

+ de plans des locuux facilitant l'intervention dus services d'incendie et de sucours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 

d'au moins 30 appareils d'incendie (prises d'eau, poteuux par exemple) d’un réscau public au privé d'un 

diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se 

trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 

heure pendant une durée d'au moins deux heures ct dont les prises de raccurdement sant conformes aux 

nonnes en vigueur pour permettre au survice d'incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils, Les 

apparcils sont distants entre eux de 150 mètres maximum lès distances soni mesurées par les voies 

praticahtes aux engins d'incendie et de secours). 

° d'extincleurs et de robinets incendie arirés (RIA) réparlis dans les lieux présentunt des risques spécifiques, 

à proxinité des dégagements, bien visibles ci facilement accessibles, Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre el compatibles avec Les malières stockées ; 

«d'un système d'exlinclion automatique pour les installations suivantes : cuves à huile du bâtiment 308, 

fosse VMG du bâtiment 340, Les cascmates du hâtiment 308 ct du bâtiment 24-37 (essais alternateurs). 

° d'un fourgon pompe-lonne avec réserve d'uau. 

Les moyens de lutte cantre l'incendie sunt capables de fonclionner efficacement quelle que soit la température de 

l'installation et notamment cn période de gel. 

Un réscuu d'eau suffisant doit permeltre l'alimentation des Équipements destinés à La lutte contre l'incendic. Les 

prises d'eau doivent être armées ct faire l'objet d'essais périodiques. Les résuliats de ces essais sont cunsignés dans 

un cahier prévu à cet effet. 

L'exploitant s'assure du la vérification périodique ct de la maintenance des matériels de sécurité el de Juite contre 

Fincendie confurmément aux référenticls en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSTTIF DE PRÉVENTION DES ACCTDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN AIMOSPTIÈRSS EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'instailation mentionnées à L'article 7.1.1 et recensées coinme pouvant être à l'origine d’une 

explosion, les instailations électriques, mécaniques, hydrauliques et premmatiques sonl conformes aux disposilions 

du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.32. INSTAELATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de linspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles cn vigueur, entretenus en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Tes équipements métalliques ont mis à lu Lerre conformémenl aux règlements et aux normcs applicables. 

Les malériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, fors d'un incendie, de gouttes enflammécs. 

Le chauffage des installations et de ses innexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

génératuur thermique ou autre système présentant un deré de sécurité équivalent. 

Les installations éleciriques doivent être prolégécs contre l'action nuisible de l'eau, qu'elle sc présente sous forme 

de condensation, de ruissellement ou de prajection en jul. 

Les installations électriques dnivent être conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques 

dangereuses, à l'action des poussières incrtes où inflammables et à celle des agenis corrosifa, soit par un degré de 

résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'instailation Les protégeant de ces risques. 
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Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, l'exploitant est tenu de définir dans ces 
lacaux, sous sa respansabilité, les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives, 

- soil de Biçon permanente ou senti-permanente, dans {e cadre du fonctionnement normal des instailations, 

- soit de manière épisodique avec unc faible Eéquence et unc courte durée, 

Ces zones sont appelées, dans les prescriptions qui suivent, respectivement zones de type 1 et zones de type [1 

Dans les zuncs ainsi définies, Les installations électriques doivent être réduites à celles strictement nécessaire aux 

besoins de l'explaitälion, Laul autre machine au matériel étant placé en dehors d'elles, 

Dans les zones de type I, les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables 

dans les atmosphères explosives cl répondre aux dispositions du décret n 78.779 du 17 juillet 1978 et du ses textes 

d'application {notamment arrêté du 9 août 1978), 

Dans Les zones de type EL les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions visées à l'alinéa 

précédent, doit &tre constiluécs de malériel de bonns quatité industriclle qui en service normal n'engendre ni arc, ni 
étincelle, ni surface chaude susceptible de pravaquer une explosion, 

Dana les zones de lype I ou de type I délinies par l'exploitant conformément aux prescriptions précitées, et s'il 

n'existe pas de matériel spécifique répondant aux prescriptions particulières à ces zones, l'exploitant définit sous sa 

responsabilié Les règles à respecter compte lenu des nommés en vigueur et des règles de l'art pour prévenir les 

dangers existants dans ces zones. 

ARTICLE 73.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du cnde du travail, les locaux aont convenablement ventilés pour prévenir 1a 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Lu débouché à F'aimosphère de In ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités où necupés par den tiers et des houches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 

suffisanLe compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

minimum à ! mètre au-desaus du faîtage. 

La orme du conduit d'évacuation, notitmmenl dans ln partie La plus proche du débouché à l'atmosphère, esl conçue 

de manière à favoriser au maxinmim Fascensian et la dispersion des polluants dans l'atmiosphère (par exemple 

l'utilsalion de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4, SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique où partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 

7.1.t eu raison des conséquences d’un sinistre suscentihle de se moduire dispase d’un dispositif de détection de 

fumée, L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine Les opérations d'entretien 

destinées À maintenir leur efficacité dans Le temps, 

L'exploitant esL en mesurc de démontrer La pertinence du dimensiomement retenu pour Les dispositifs de délection 

et le cas échéant extinction, Tl arganise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance el 

des tests dunt Les comptes-rendus sont tenus à disposition de F’inspuclion des installations classées, 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sant conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référenlicls reconnus. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCLDÉENTEÉLLES 

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTFIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage d'un. liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols cs1 associé à une capacilé de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % du la capacité du plus grand réservuir, 
- 50 % de la capacité tntale des réservoirs assaciés, 

Pour les stuclages de récipients de capacité unituire inféricure ou égale à 250 livres, la capacité de rétention est uu 

moins Égale à : 

- dans Je cas de liquides influnmables, 50 % de [a capacité totale des fûts, 
- dans ies autres vas, 20 % de la capacité totale des tüts, 

- dans tous les cas 400 Litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 400 L. 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résis1e à l'action physique ct chimique 

des fluides. Il ent est de même pour son dispositif d'obluration qui est maintenu fermé. Les réservoirs ou récipients 

contenant des produils incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

La capacité de rétention doit être maintenue prapre et vide. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dungereuses pour l'homme au 

susceptihles de créer uns pollutian de l'eau ou du soi est étanche ct équipé de Façon à pouvoir recueillir Les eaux de 

lavage et les malières répandues accidentellement. En outre, des produits absorbants doivent être disposés à 

proximilé de ces dépôts de produits liquides. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des caux ct écoulements susecptibles d’être pollués lors d’un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incemlic, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pallation des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Cv confinement peut étre réalisé 

par des dispasitifs intemes ou externes à l'installation. 

En cas de confinement inteme, les orifices d'évoutement sont en position fermée par défaut, En cas de confinement 

externe, les orifices d'écoulement issus dé ces dispasitifs sont munis d’un dispositif automatique d’ubturation pour 

assurer ce confinement lorsque des eaux suscuplibles d'être pollués y sout portées. ‘out moyen ent mis en place 

pour éviter la propagation de l'incendie pur ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante, L'exploitant calcule la samme: 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la Intte contre l'incendie d’une parl, 

- du volume de produit fibéré par cet incendie d’aulre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 lires par mètre carré de surface de drainage vers Peuvrage de 

confinement lorsque le conlincment est externc. 

L'exploitant fournira dans un délai de six mois les caleuls du volume de confinement ulile ct jes solutions 

tcchniques retenues. 

Les produits récupérés en cas d'acuident ne peuvent Ctre rejetés que dans des conditions conformes au présent arrèlé 

ou son! Hminés comme lus déchets. 

ARTICLE 74.2. AIRES DE DÉPOTAGE 

Te transvasement de matières toxiques, corrasives ou polluantes à partir de véhieutes citernes automohiles ou de 

wagons-cilernes, doit être praliqué ri une uire aménagée à cet effet. Au bâtiment 340, l'aire doit comporder un sal 

étanche et disposer de dispositifs mobiles permettant d'éviier tout déversement, un chargé de dépotage devra être 

présenl lors de chaque vpération de chargement où déchargement. 

L'émission de vapeurs toxiques ou cormsives à l'occusion des transvascments est interdite. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit Ctre effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvair vérifier leur niveau de remplissage à tont moment ct empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

L'élanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout momcal. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D°EXPEOITATION 

ARTICLE 7.5.4, SURVEILLANCE DF L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes aynl une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers el inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'instaliation et des 

dispositions à mettre en œuvre cn cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations.
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ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans Les parlics de l'installation recensées à l’article 7.1.1 el notamment celles recensées dans les cabines 

d'application de vemmis ou de peinture, les travaux de réparation où d'aménagement ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de fcu » et en respectant une 

consiyne particulière, Ces permis sunl délivrés après analysc des risques liés aux travaux et définition dus mesures 

appropriées. 

Le « permis d'intervenlion » et éventuellement le « permis de feu » cl la consigne particulière sant établis et visés 

par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués pur une 

cnieprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement Le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sonl signés par l'exploitant ct l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explasion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objel d'un «permis de feu». Cette 

interdiction est affichée en caraclères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE. FT MAINTENANCE DFS ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait c[focluer annuellemen£ la vérification périodique ct la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (sxutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupc- 

feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations éleciriques et de chauffage, conformément 

eux référentiels un vigucur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un rogistre sur lequct sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7,54, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispasitions du code du travail, des consignes ont établies, tenues à jour ct affichées dans Les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

«  Hinierdiction d'apporler du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans Îles 

zones présentant des risques d'incendie où d'explosion ; 

+ l'interdiction de toul brûlage à l'air libre ; 

«l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concumées de l' nstallation ; 

+ {us procédures d'arrêt d'urgence et de mise cn sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

»* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévucs à l'article 4.2.4, 

+ los moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de réléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

e l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Des consignes particulières sont romiser, en tant que de besoin, ait personnel des entreprises qui interviennent sur le 

vite, 

Par ailleurs, (outes dispositions doivent être prises pour la formation du persuanci susceptible d'intervenir en cas de 

sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes do secours.
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE T’ETABLISSEMENT 
  

CIIAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

Las installations de refroïdissement par dispursion d'eau dans un flux d’air respecten! les prescriptions prévues 

dans les arrêtés ministériels en vigucur applicables aux installations visées par La rubrique 2921, en particulier 

l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 et les textes qui viundraient le modifier nu le remplacer. 
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CHAPITRE 8,2 INSTALLATIONS D'APPLICATION FT DE SECHAGE DE PEINTURES 

LIQUIDES OÙ DE VERNISSAGE 

ARTICEÉE 8.2.1 CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS 

Les installations comportent : 

s une ligne simple d'application (bâtiment 311) sur Lôles magnétiques de stators de machines touruantes de vernis 

bydrodilusble, consliluée d'une zone d'application par rouleaux enducleurs, d’un sas ventilé, ct d'une zone de 

cuisson à 30° C chauffée électriquement, 

Cette ligne pent évalement Clre utitisée par campagnes pour l'application sur Lôles d'extrémités de slalors d’une 

résine époxy, lu zunc de cuisson étant alors ulilisée pour la polymérisation, 

+ uue cabine de peinture (bäliment 309) pour l'application de vernis solvanté à froid, associée à unt étuve de 

séchage, 

«une zone d'application d'un produit anti-corrasion dans l'ulclicr des mtors du bäliment 320-340 (application par 

pulvérisation et à lu brosse), 

ARTICLE 8.2.2. RÈGLES GÉNÉRALES DL CONSTRUCTION El D'AMÉNAGTMENT 

Article 4.2.2.1. Règles de construction 

Tous les éléments fixes de construction {parois, plafond, sal...) où mobiles (pores, rideaux de fermceiure...) des 

enceintes d'application doivent être en matériaux de catégorie MO, Il doit en être de même des conduits de 

ventilalion et de cheminées d'extraction, lesquels ne doivent pas de par leur installation nuire aux conditions de 

sécurité environnantes ; dans tous Les cas, quand uite gaine où un conduit traverse une parvi, la traversée de cette 

parol nc doit pas rompre le degré de résistance au feu de ludire paroi. 

Les parois extérieures des envcintes doivent être lisses ct accessibles de telle sorte que leur nettoyage soit facile ;: 

leur température nc doit pas excéder 70°C. Torsque les paruis comportent un calorifuge, leurs faces internes 

doivent être étanches aux gaz pour éviter toute accumululion de vapeurs explusives. 

L'ensemble des installations d'application de vernis (nourrices d'alimentation, tuyauteries d'ulimentation et de 

retour, bacs cl rouleaux d’enduction) doivent être aménagées au sein d’un dispositif de rétention étanche ct 

incombustible apte à rceucillir sans danger tout écoulctnent accidentel. 

Afin du ne pas aporaver les effcls d’un incendie, l'installation visée est séparée des installations stockunt des 

matériaux où des produils inflammables et des bâtiments au locaux fréquentés par le personnel &t abritant des 

bureaux uu des lieux dont la vocation n'est pas directement liéc à l’exploitation de Pinstallation : 

- soit par une distance d'au mains 16 m entre les locaux si ceux-ci sunt dislinets, 

- soit par ua mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 m1 en tuiturc ct de Q,5 m latéralement, dans 

log autres cas. Les puries sont coupe-feu de degré L heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermulure automatique. 

Toute activité ulilisunt des feux nus ou pouvant être à l'origine d'étineclles doit être placé à distauce convenable 

des insiallations d'application ui de séchage ou cuisson et en être séparée par l'intermédiaire d'écrans fixés 

incombustibles et résistants au feu. 

Les locaux adjacents dnivent avoir des issues de dégagement indépendantes. 

Des cxutoires de fuméc à commandes d'ouverture automatique et manuelle doivent être prévus un toilure dans les 

zones concernées par l'application et le séchage des vernis cl peintures. 

Article 8,2,2.2. Canalisations 

Les canalisations d'alimentation en gaz des installations doivent être implantées à l'abri des agressions de toute 

nélure, en particulier des ctfets d'un incendie ou des prajectiles en cas d'explosion.
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L'alimentation en gaz naturel des installations de vernissage dvil pouvoir être interrompue rapidemenL cn cas de 

danger pur l'inlerrnédiaire d'un dispositif de coupure à enmmande manuelle indépendamment de toute vanne 

autametique. Ces dispositifs doivenl être implantés de façon à rester aceussibles en toutes circonstnces el doivent 

être clairement signalés. 

Article 8.2.2.3, Installations électriques 

Un interrupteur général multipolaire, plicé de façon à rester accessible en toutes circonstances et clairement 

identifié, doit permetre en cas de danger d'effectuer La mise hors tension des installations. 

drtiele 8,2.2.4. Ventilation 

Les différentes zones d'application, de cuisson des vernis et le ser intermédiaire doivent Cire efficacement ventilées 

afin d'éviter toute accumulation de vapeurs explesives. 

Les ventilations installées doivent être dimensionnées et réglées de Lelle sorte que la concentration maximale de 

solvants dans l'air soil toujours en tout point inférieure À 25 % de la limite inférieure d'oxplusivité du solvant ou du 

mélange de solvants contenu dans los puintures utilisées. 

Article 8.2.2,5, Chauffnge 

Le chauffage des locaux ne doit être fait que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau), Lu température de la 

ptroi cxtéricure chauffante ne doit pas exeélcr 150° €, 

ARTICLE 8.2.3, PRÉVENTION DES RISQUES 

Article 8.2.3,1, Nettoyage 

1l doit être pratiqué à de fréquents nettoyages à l'intérieur des hottes et conduits d'aspiration cl d'évacuatian des 

vapeurs, de manière à éviter foule accumulation de poussières, de peintures susceptibles de s’enflammer, 

Ce nettoyage doit être effectué de Façon à éviter la production d'étincclles el ta mise en suspension des poussières. 

Tout dépôt de matières combustibles eat interdit duns le vuisinage immédiat des postes d'applicalion, cn dehors des 

quantités de peintures nécessaires au lravail d’une journée. 

Une consigne purticulière doit prévoir le conduite à tenir en cas d'incendie. 

Article 8.2,3.2, Lutte contre l'incendie 

La défense incendic de ces installations devra êlre agsuréc par des extincteurs à poudre ou à COQ en quantité 

suffisante et judicieusement réparlis dans les ateliera. 

En outre, un réseau incendie armé doit existur à praximité des instalfations. 

Article 8.2,3,3, Étuves de cuisson et séchage 

La mise en fonctionnement du dispositif de chautlage électrique des étuves ne doit être possible que si les 

dispusitits de ventilation et d'extraction équipant la vernisseuse fonclionnc. 

Le fonctionnement anormal ou l'arrêt accidentel des dispositifs de ventilation doit entraîner automatiquement l'arrêt 

de l'enduction et du convoyage de la Sernisseuse. 

Une post-ventilation doit être assurée après l'arrêt normal du chauffage et des opéraliuns d'enduction, 

L'arrêt du convoyage de la vornisseuse doit provoquer l'arrêl dus dispositifs de chauffage des étuvus mais ne doit 

pas entraîner un arrêt des ventilations. 

Les vapeurs provenant des opérations de séchage et de euissun doivent être évacuées vers l'exléricur par 

l'intermédiaire de conduits étanches et incombustibles, de telle sorte qu'eiles ne se répandunl pas dans les ateliers. 

Les conduits d'évacuation doivent déboucher à l'air lihre, au-dessus du fu dus bâtiments.
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CHAPITRE 8.3 RÈGLES PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'UNITÉ DE 
FABRICATION DÉ ROTORS ET CORPS DE TURBINES À VAPEUR IMPLANTÉEL DANS 

LES BÂTIMENTS 320-330-340 

ARTICLE 8.3.1. CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS 

L'unité de fabrication est implantés dans un groupe de bâtiments constitué des bâtiments 320, 330 et 340. 

Elle permet de regrouper Lus activités de fabrication de rotors basse pression équipunt des turbines à vapeur 

Elle nécessite l'emploi notamment : 

e de fraiseuses, aléseuses, el de (ours, 

+ d’un four élcetrique de revenu, 

« de générateurs au gaz naturel associés à une chaudière au gaz naturel, 

+ de postes de charge de batteries d'une puissance inférieure à 10 kW. 

ARTICER 83.2. CONDITIONS DE STOCKAGE DES COPEAUX MÉTALLIQUES 

Indépendamment des dispositions figurant au Tire $ du présent arrêté, les siockages temporaires de copeaux 

métalliques issus d'opérations d'usinage et sauillés de fluides du caupes seront réalisés duns des bennes placées à 

l'abri des intempéries. 

Les caniveaux des convoyeurs permettant la collecte et l'acheminement de ecs déchets jusqu'aux bennes précitées 

seront étanches et équipés d'un ou plusieurs puisards permetlant de récupérer d'éventuelles égouttures de fluide de 

coupe. 

Ces effluents seront éliminés conformément aux dispositions du litre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.3. GESTION DE L'EAU 

L'eau utilisée dans les pracédés industricls de cette unité de fabrication est limitée à 30 m'/an. 

Les liquides de coupe sont vidangés daus une citeme mobile dé transfert, puis stockés dans un bac de service un 

vue de leur traitement conformément aux dispusitions du Titre 5 du préscnl atrêlé, 

L'eau mise en œuvre au poste de préparation avant emballage et expédition scra utilisée en circuit fermé. Fin cas de 

saturalion, elle sera enlevée pur une société spécialisée en vue de son traitement, 1 dans les conditions prévucs au 

Titre 4 du présent arrêté. 

L'eau de rufroidissement des équipements de soudage est utilisée en circuit fermé, 

ARTICLE 8.3.4, INSTAF.TATIONS DL REVENU DES MÉTAUX 

Les installations de revenu des métaux doivent être conformes à Farrêté ministériel du 27 juillet 2015 rulali[ aux 

prescriptions générales apglicables aux Installations Classées pour lu Protection de l'Environnemeni soumises à 

déclaralion sous la rubrique n° 254t, sous réserve qu'elles ne snient pas contraires aux dispositions du présent 

arrêté. 
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CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE COMRUSTION 

ARTICLE 84.1. C'ARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS 

Les chaufferies son! constituées : 

"3 chaudières unitaires de 6 MW au bâtiment 310, 

° 1} chaudière de 2,7 MW aux bâtiments 1-2. 

ARTICLE 8.4.2. RÈGLES D'INPLANTATION 

Les appareils de conthustion sont implantés de manière à prévenir loul risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 

compromettre le sécurité du voisinage, intérieur et extéricur à l'installation. Hs sont suDisamment éloignés de tout 

stockage et de toule activité mettant en œuvre dés matières combustibles ou inflammables. 

ARTICLE 8.4.3. INTERDICTION D'ACTIVSLÉS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, 

à l'exception de locaux tuchniques, Tilles ne doivenl pas être implantées en sous-sol de ces hâtiments. 

ARTICLE 8.4.4. COMPORTEMENT AU HEU DES BÂTIMENTS 

Les locuux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

*_ matériaux de classe MO (incombustibles), 

stabilité an teu de degré unc heurte, 
* couverture incombuslible, 

Les locaux doivent être équipés en partie huue de dispositifs permellant f'évacuatinn des fuméus el gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendic (par exemple lantemcaux en loiture, ouvrants en fiçade ou tout autre moyon 

équivalent}. Les commandes d'ouverture manuclle sont placées à proximité dus accès. Te système de désenfumage 

doil être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les luuaux où sant utilisés des cumbustihles susceptibles 

de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (vents, 

parois de faibles résistance...) 

De plus, les éléments de construction présentent Les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des 

locaux contigus ou des établissements, installalions ct stackages : 

* parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

+ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure el munies d'un ferme-porie vu d'un dispositif assurant lour 

fermelurs automatique, 

+ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure su moins, 

ARTICLE 8.4.5. ACCESSIBITITÉ 

L'installalion doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie ut de secours. lille est 

desservie, sur au mains unc face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si Le plancher haut du bâtiment csl à 

une hauteur supéricure à R mètres par rapport à cette vnie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accuuiilir les véhicules assurant l'approvisionnement en 

combustible et, Le cas échéant, l'évacuation des cendres ct des mäâchefers. Cle disposition re conceme pas [cs 

installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 han. 

Un espace su[fisant doit être aménagé aulour des appareils de combustion, des arganes de réglage, de commande, 

de régulation, de contrôle ct de sécurité pour permettre une cxploitation normale des installations. 

ARTICLE 8.4.6. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du cade du Lravail, les locaux doivent Gtre convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'unc atmosphère explosibie ou nocive. 
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La ventilation doit assurer en punmanches, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notmminl en cas de mise en 

sécurité de l'installation, un balayage de l'amosphère du local, compatible avec le hon fonctionnement des 

apparvils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air 

au par tout autre moyeu équivalent. 

ARTICLE 8,4,7, INSTALLATIONS ÉLECERIQUES 

Un ou plusieurs dispusilifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besain l'alimentation 

électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive, de l'alimentation en très basse lension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fanctinnuer en 

atmosphère explasive. 

Les matériels électriques doivent être conformes aux dispasitions de Particle 7.3.2. 

ARTICLE 8.4.8. MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements mélalliques (réservoirs, cuves, canalisations} doivent être mis à la terre conforménient aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature expfosive ou inflammable des produits. 

ARTICILF 8.4,9, ISSUES 

Les inatallations doivent être aménagées pour promettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

upposées. L'emplacement des issues doi olfrir au personnel des moyens de retraite en nombre sulfisant. Les portes 

doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir Etre manocuvrées de l'intérieur en Loules circonstances. L'accès aux 

issucs st balisé, 

ARTICLE 84,19, ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentalion en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques cn cas de 

faite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin prolégées contre les 

agressions extérieures (corrosion, choc, température uxuessive...) et repérées par les coulcurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, dait être placé à l'uxtérieur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 

clairement repéré ct indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement oi en toutes circonstances, 

«à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du slackage du combustible. 

Il &st parfaitement signalé, maincenu en bon état de fonctionnement et compurte un indicatian du sens de la 

manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée, 

Dons les installations alimentées en combuslibles gazeux, a coupure de l'alimentation de guz sera assurée par deux 

vannes automatiques redondentes, placées un série aur la conduite d'atanentation en gaz. Cus vannes seront 

asservies chacune à des capteurs de délectinn de gaz et un pressostat . Toute la chuinç de coupure automatique 

(déectian, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) st testée périodiquement. La position 

ouverte ou fermés de ces organes est clairement identifiable par Le personnel d'exploitation. 

“out uppareil de réchauffagc d'un combustible Liquide doit comporter un dispositif limiteur de la tempérulurc. 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute aurchauffe axommale du combustible. 

Fa parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent Les appareils de combustion ust aussi réduit que 

possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide dait équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La cunsigpation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travoux, s'effociucra selon un cahier des churges 

précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, 

sont interdils à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 8.411, CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combuslion sont équipés de dispusitifs permettant d'une part, du contrôter leur bon fanctivnnement 

et d'autre part, ent cas de défaut, de melire en sécurité l'apparcil concérné et au besoïn l'installation, 
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Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combuslible liquide où gazeux comportent un dispositif 

de contrôle de la flamme. Le défaul de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et {arrêt 

de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 84.12. AMÉNAGEMENT PARTICULIER 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion ulilisant du gaz et d'autres 

Incaux, si elle est indispensable, s'offeciucra soit par un sas formé par deux portes pare-flamme 1/2 heure. Cette 

disposition est applicable aux installations nouvelles. 

ARTICLE 84.13, DÉTFCTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gx, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de dunger, doit être mia en placc dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploilées sans 

survcillunce permanente ou bien implantées en sous-#ol. Ce dispositif doit couper Jarrivéc du combustible ct 

inicrrompre l'alimentation électrique, à l'exceplion de l'alimentation des matériels et des équipements duslinés à 

fonctionner en almosphére explusive, de l'alimentation en leès basse tension ci de l'éclairage de secours, sans que 

culte manocuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détuctlan 

d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sul, 

L'emplacement des détecteurs est déterntiné par l'exploitant en fonction des risques de fuite ul d'incendie. Leur 

situation st repérée sur un plan. 1ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces cunirôtes ront consignés par 

écrit. Des étalonnages annt régulièrement effectués. 

Toute détection de ge7, au-delt de 60 % de la LLE, conduil à la mise en sécurité de taute installation susceptible 

d'ére en cantact avec l'atmosphère explosivu, 

Cette mise en sécurité usl prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 3,4.14, EXPI OTITATION - ENTRETIEN 

Article 8,4.14.1, Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se fire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant ul ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvéniutils des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8,4,14.2, Registre entrée/surtie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un 

plun général des stockages. 

Ta présence du malières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion 

est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

dericle 8.4.14,3. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entrelenues en bon étut el doivent être contrôlées, après leur 

installation où leur modification par une personne compétente, La périodicité, l'objet et Fétenciue des vérifivalions 

des installations élcetriques ainsi que le contenu des rapports rolatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 

20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Article 8.4.14,4, Entretien ct travaux 

L'exploitant doit veiller au ban entretien des disponitifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, Ces 

vérifications ct icurs résultats sonl cunsignés par écrit, 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra ire l'aljet d'unc vérification annuelle d'étanchéité qui sera 

révlsée sous la pression normale de service. 

Toule intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 

ne peut étre engagée qu'après une purge complète de ln tuyauterie cunecrnée. À l'issue de tels travaux, unc 

vérificulion de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification sc fera 

aur la base de documents prédéfinis el de procédures dcriles. Cer vérifications et leurs résultats sutl vonsianés par 

écrit. 
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Pour des raisons liées à la nécessité d'exploilalion, ce type d'intervention pourra Ctre cilcctuée en dérogation au 

présent alinéa, sous réserve du l'accord préalable de l'inspection des installations clensées. 

Les soudeurs devront avoir unc alieslation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 

Cette attestalion duvra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compélent aux dispasitions de 

l'arrêlé du L6 juiller 1980." 

Ariicle 8.4.14.5. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploilécs sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérific 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité ct s'assure de la bonne «limentation en 

combustible des apparcils de corabustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

+ pour I£s générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du ler février 1993 (F.O. du 3 mors 1993) relalif à l'exploitation sans présence humaine 

purmanenic ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

«pour les autres appareils de combustion, si le made d'exploitation assure une surveiliance permanente de 

l'installation pormuetlant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctiannement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soil de l'informer de ces derniers alin 

qu'il intervienne direelement sur le site, 

L'exploitunl consigne par écrit les procédures de rceunnaissanes et de gestion des anvmalies de fonctionneinent 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du hon fonctionnement de 

l'installation ot des dispositifs assurant sa mise en sécurilé, Ces procédures précisent la fréquence ef la nature des 

vérifientions à effectuer pendant et en dchors de la période de fonctionnement de Finstallation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'instaliation, celle-ci doi être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

CHAPITRE 8.5 INSTALLATIONS DE STOCKAGE D'HYDROGÈNE 

Les installalions qui relèvent de la rubrique 4715 et décrites à l’article 1.2.1 sont. soumises aux dispositions de 

l’arrêté ministériel du 12 février 1998 relatif aux prescriptions géniérates applicables à cetle instalation, 
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES É 

  

MISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE, ET OBJEC£IFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEITI.ANCE 

Afin de maîtriser les émissions de sus installations et de suivre leurs ellels sur l’environnement, l'exploitant définit 

e met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d'aulo surveillance, L'exploitant adaple et actualise la naturu ul la fréquence de cette survcillance pour 

lenir compile des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations régfementaires, 

ci de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classécs les modalités de mesures el. de mise en œuvre de son programme de surveillance, ÿ compris 

Les modalilés de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme eu lormes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour Les différentes émissions et pour la surveillance des efluis sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTRÔLES INOTINÉS 

Indépendamment du programme de surveillance des émissions explicitement prévu dans Le présent arrêté, 

l'inspection des installations classées peut demandur, à laut moment, la réalisation, inopinée où non, de 

prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur les effluents liquides ou gazeux, Le contrôle des 

purformances effectives des syslèmes de captation, d'aspiration ot de traitement éventuel, les odeurs, les déchets ou 

les sals ainsi que Le contréle de la radionctivité et l'exécution de mesures de niveaux sonores et de vibraliuns ct de 

mesures dans l'environnement, dans Le but de vérifier Le respcl des prescriptions d'un toxic réglementaire pris au 

titre de lo législation sur les installations clusséus. 

Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que l'exploitant a 

choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspcetion der installations classées s'if n'est pas agréé. Lus résuliats 

des mesures sont (ransmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

Les contrôles inopinés sunt exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme livrs agréé que l'exploitant a choisi à 

cet effet ou soumis à Fapprobation de l'inspuelion des Installations Classées s'il n'est pas agréé, Les résultats des 

masures sont transmis dans les meilleurs délais à Finspeclion des Installations Clussées. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de meltre à {a disposition de l'inspection des 

installations classées les moyens do meaure ou de tesl répandant au contrôle envisagé pour apprécier l'application 

des prescriptions imposées par le présent arrêlé. 

ARTICLE 9.1.3, MESURES COMPARATIVES 

Outre es mesures auxquullcs il pracède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement dus 

dispoaitifs de mesure ct des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurécs (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures compuralives, selan des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un orgarisme extérieur différent de l'entité qui réalise babiluelièment les opérations de mesure du 

programme d’auro suveillneu. Cvlui-ci doit être acerédité ou agréé par le ministèro chargé de Finspection des 

instatiations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de conirôle réalisées par l'inspuction des installations 

clissées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, 

lex contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvenl, avec l'accord de 

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICÉ ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

  

Article 9.2.1,4, Auto surveillance par lu mesure des émissions canalisées nu diffuses 

Lis musures portent sur les rejets suivants : 

Rojets N°1 et 2 : rejets utmosphériques de chaudières 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Débit Amuclle 

O: Annuclic 

CO Amnuvlle 

Poussières Aanuclle 

SO: Annuclle 

NOx Annuclle     

  

Rejets N°3 et 4 : rejets atmosphériques des iustallations de peinture et d'application de vernis 

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Débit Annuclle 

Poussières Annuelle 

COVNM Annuelle 
  

Rejets N°5 : rejets ntmvsphériques du four de revenu 

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Débit Tous les 5 ans 

Poussières ‘Tous les 5 ans           
Article 9.2.1.2, Auto surveillance des émissions par bilan 

  

  

à Type de mesures ou né 
Paramètre d'estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion des Annuel 
solvants           

Si la consommation de solvants est supérieure à 1 tonne par an, l'exploitant met en place un plan de gestion des 

solvants, mentionnant notamment les entrées cl Les sorties de solvants de l’instal{ation. 

Ce plan est tenu à la disposilion de linspectina des installations classées. P D
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ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEIT LANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES — MESURES PÉRIODIQUES 

Les dispositions minimalcs suivantes son mises en œuvre : 

Paramètres Auterurveillunce 

par point de rejet 

Type de prélèvement Périodicité de In mesure 

DCO Semestricile 

PRO: Semestrielle 

Azote plobul Prélèvement continu 24/24H Semestrielle 

Phosphorc total proportionnel au déhit Semestrielle 

MES Semestrielle 

FertAluminion Semestrielle 

Hydrocurbures Semestrielle 

Débit Semestrichic 

pH Semestrielic 

‘lempéraiure Semesirielle         

  

  

Avant chaque rjut dans le réseau des caux de vidange des tours aéro-réfrigérantes, un prélèvement sera rcalisé sur 

l'effluent conformément aux dispositions de l'arrêté minis(ériel en vigueur. 

ARTICLE, 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES RÉSULTATS DES ANALYSES FN LÉGIONELLES 

Article 9,2,3,1, Mesures périodiques 

Les mesures sont faites conformément aux textes mentionnés À l’article 8.1 du présent arrêté. 

Article 9,2.3,2, Rilen annuel 

es établit et transmet un bilan annuel conformément aux textes mentionnés à l’article 8.1 du présent 

arrûlé, 

ARTICEE 9.24. AULO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résullats de eurveillunce sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l’inapection des 

installations classées au conformément aux dispositions naliunates lorsque le format si prédétini. Ce récapliulatif 

prend «a compte les types de déchets produits, Les quantités et les filières d'élimination retenues, 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES - MESURES PÉRIORNIQUES 

Une mesure de la situation acoustique sera effciués tous les 3 ans, par un organinme où une personne qualifié dont 

le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effeciué par 

référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des conlrêles ultérieurs que linspection des 

instaHations classées pourra demander. 

Les résultats des mesures sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, Les analyse et tes interprèle. 

T prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résullats font présager des risques ou 

inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 

émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement, 
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Fu particulier, lorsque la survcilkmec cavisonnementale sur les cuux souterraines ou les sols fait apparaîire une 

dérivo par rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 TT 1° du code 

de l'environnement, soit reconstitué aux lins d'interprétation des résulints de surveillance, l’exploitant met ca 

œuvre les actions de réduction vomplémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, Le cas échéant, un plan 

de gestion visant à rétablir la compatibilité enlre Les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.4.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Saus préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code du l'environnement, fexploitant établit avant la fin 

de chaque #nnée un rapporl de synthèse relatif aux résullals des mesures et analyses imposéus au 9.2, Ce rapport, 

traite au minimum de l'interprétation des résultats de la nérinde considérée (en particulier cause et ampleur des 

écarts), der mesures comparatives mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du programme d’aulo 

surveillance cl des nelions correctives mises en œuvre ou prévues {eur l’autil de production, de traitement des 

effluents, la maintenance...) ainsi que de lour efficacité. 

Ii est renu à la dispusition pormanente de l’inspection des installations classées pendant unc duréc de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peul en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 

d'éléments relatifs au suivi ut à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

CHAPITRE 9.4 DÉCLARATION ANNUELLE 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tar le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 

précédente : 

-des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaîtes éventuellement les économies réalisées. 

de la masse ammuclle des émissions de polluants, suivanl un lormat fixé par le ministre chargé des installations 

ulnssécs. La messe émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière 

chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse duns l'air, l'eau, et ler sols, quel qu'en soit Le cheminement, 

ainsi que dans les déchets étiminés à l'exléricur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans Le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de 

colte déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection dus installations classée. 

CHAPITRE 9.5 TRANSMISSION GIDAF 

Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements cl des émissions, sauf impossibilité technique, sant transmis 

par l'exploitant par le biais du site (nternet appelé GIDAF (Gestion Informaliséc des Données d’Auto surveillance 

Fréquentes}
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TITRE 19- DÉLAIS LT VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

DELAIS LT VOIES DE RECOURS 

CHAPITRE 10.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêlé vel saurnis à un contentieux de plein juridiction. 

Il pout être déféré auprès du Tribunal administratif de BESANCON : 

1° par les tiers, personnes physiques au morales, les communes intéressées on leurs groupemnis, en raison des 

inconvénients ou des dangers que I fonctionnement de l'installation présenic pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de Îa publication ou de l'uMichage do la présente 

décision. 

29 par es demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de le date à laquelte la décision leur a 

été notifiée, 

Toulufais, si 1e mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après le publication ou l'affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise 

en ser viec. 

Les ticrs qui n'ant acquis ou pris à baël des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'aMfichuue ou à Ja pubticatinn de l'arrêté autorisant l'onverture de cette 

instullition on atténuant les prescriplions primitives ne sont pas recevubles à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CUAPITRE 10.2 PUBLICITE 

Conformément aux dispusilions de l’article R512-39 du code de l'environnement, une copie de l'arrêté sera 

déposée à la mairie de BELFORT pour y Elre consultée. Un extrait du présent arrêté ainsi que les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise, sora affiché à la mairie de BEI.FORT pendant uns durée minimur d’un mais, 

Le Maire fera conmañtte par procès-verbal, adressé à la Préfecture du Territoire de Bellri, l'accomplissement de 

celle formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, du façon visible, sur le site de l'exploitation à Ja diligence de la société 

‘THERMAL, MANUFACEPURING (GENGRAL ELECFRIC POWER). 11 sers également publié par la préfecture 

sur son site intemet pendant un mois. 

Un avis au publie sera inséré par les soins de la préfeclurc et aux frais de la société THERMAI. 

MANUFACTURING (GTNERAL ELECTRIC LOWER) dans deux journaux diffusés dans tout lo département. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION 

Le Sccrétaire général de la préfecture du ‘territoire de Bulfon, lo Directeur départemental des territoires du 

Territoire de Relfort, le Directeur régional de l’envirannement, de l'aménagernent ct du logement de Bourgoyne 

Franche-Comté, le Directeur de l'Agence régionale de sambé ct l'inspection des insluflntions classées pour Ia 

protection de l’envirannement sont chargés chacun on ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

copic sora également adressée : 

+ au Maire de Belfort, 

° à l'établissement TIERMAL MANUFACTURING (GENERAL ELECTRIC POWTER), 

+ àla Dircetion Pépartementale des Services d’Incendie et de Secours, 

* à l'Agence Régionale de In Santé - Délégation Territariale du l'erritoire de Relfort, 

° à la Dirceliou Départementale des Terrilaires, 

+ au Service Interministéricl de Défense et de Prolection Civile, 
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à la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du ‘'ruvail et de 

l'Emploi - Unité Territoriale du territoire de Belfort, 

à là Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne - Franche- 

Comté ! 

ob Sorvicc Prévention des Risques … Temis Center 3 — Technopole Microtechnique et Scientifique — 17E 

rue Alain Savary BL 1269 — 25005 RESANÇON Cedex, 

o Unité Départementale Territoire de Belfort — Nord Doubs — 8 ruc du Pcintre Heim — CS 70201 — 

90004 BELFORT! Cedex. 

A Belfort, le & 5 JAN. 25# 
Pour le Préfet ct par délégation 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général 
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UITRE 4 - PROFFCTION DES RESSOURCES EN EAUX FT DES MILIEUX AQUATIQUESnenrnennemmnneeLT 

CHAPITRL 4.1 PRÉLÈVHMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU, 

Article 4.1.1. Origine des upprovisionnements 4h eau... 

Article 4.1.2, Conception et exploitation des instaHotions de prélèventent d'eurex.… 

Article 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement. 

Atticle 4,1.2.1. Pratection des caux d'alimentation. 

Article 4.832. Prélèvement d'eau eu nappe par forage. 

4,5.3.2.É Prolection de L'ouvrage... 

4,1.3.2.2 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

CHAPTLRE 4.2 COLLECTE DES CFFLUENTS HOUIDE 
Article 4.2.1. Dispositions générales... 
Article 4.2.2, Plan des réseaux... 

Article 4.2.3. Entretien el surveillance. 

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement. 

CHAPILRL 4,3 TYPES D'ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION El LEURS CARACTÉRIS 'IQU 

Article 4,3.1 identification des effluents. 

Article 4,3,2, Collecte des effluents... 

Article 4,3.3. Gestion des ouvrages : cunceplion, dysfonchonnemen. 

Article 4.3.4, T.ocalisation des points de rejet... ss 

Article 4.3.5, CONCEPTION, aménagement et éiipement des Ces "e erajets 

Article 4,3.5.1. Conception. a 

Aticle 4.3.5.2. Aménagement 

4,3.5.2.1 Aménagement des poiees de prélèvements 

4,3.5.2,2 Section (le mesure... PRET 

Article 4.3.6, Caractéristiques & dns sales de I "ensemble des rejets 

Article 4,3.7. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à al" établissement, 

Article 41.8. Valeurs limites d'émission des euux résiduaires avant rujet dans une station d “épuration 

collective... mers nsemnenenenenerteneerieet étre ere ..20 

äiticle 4. 3. 8. n Reets dans & unc slation d'épuration collective. 

Ariicle 4.3.9. Valeurs Bimites d'émission des eaux domestiques. 

article 4.3.10. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées…. 

Article 4,3,17. Valeurs Hmiles des eaux exclusivement pluviales ou des eaux de rabottement de tai nappe 

TIERT 5- DÉCHETS armani
 22 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESIION.... 

Article 5.1.1. Limitation de la prudtietien de déchet 

   

            

   

    

   

        

   

    
    

   

    

  

   

    

    

   
    
   

   

    

   s DÉ REJET AU MILIEU. 

  

  

          

  

    
       
   

  

Article 5.1.2, Séparation des déchets... esse 

Article 5.13. Conecpion et exploitation des in stallations a" entreposage interne 5 des ‘déches 

Article 5.1.4, Déchets gérés à l'extérieur de l'étublissement.. EE Pt Ta _ 

driicle 5.1.5. Déchets gérés à l'intérieur de l'établissentent. 23 

Article 5.1.6, DARSPOTT. rs irons 23 

Article $,1,7. Déchets produits par TL "établissement. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONURES ET DES VIBRATIONS.-svcceroummesenemesenmenmnnnnnne25
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CITAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES. rrnrerrmnnemnenne De 
Article 6.1.1, Aménagements... 

Article 6.1.2. Véhicules et engri 
Article 6.1.3. Appareils de cammunicutiot 

CITAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES..n..... 
Article 6.2.1. Paleurs Limites d'émergence et Niveaux limites de bruit. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS.............… D enesnererees ne naenes 

FITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUE Some rorversemmennnennenmnnnmenenenÂT 

CHAPITRE 7.1 GENÉRALITES..............    

    

   

    

      

     

  

   

  

   

      

   

  

       

Article 7.1.1, Jocalisation des risques. 
Article 7.1.2. Éfat des stocks de produits dangerer..… 
Article 7.1,3, Propreié de l'installation. 
Article 7.1.4, Accès à l'établissement 
Article 7.1.5. Circulation dans l'établissement... 
Article 7.1.6, Étude de dangers... 
Article 7.1.7. Protection contre la foudre. 

CHAPITRE 7,2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES. 
Article 7.2.4 intervention des services de secours. 

Article 7.2.1.L. Accossibilité…….. ec _ 

Articiv 7.2.1.2, Accessibilité des cngins à proximité de l' justellation.. 
Article 7.2.2, Désenfumage.. esse ee   

  

Article 7.2.3. Moyens de lutte. contre 1 ncendi 
CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS... 

Articte 7.3.1, Matériels utilisables en atmosphères explosihles. 29 

Article 7.3.2, Installaitons électriques... 29 

Article 7.3.3, Ventilation des veaux... ss .30 

Article 7.3.4. Systèmes de détection et exkinction automatiques. 

CILATITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉCENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 

Article 7.4.1. Rétentions et confinetnent, 
Arilcle 7.4.2. Aires de dépniage.…….… 

CILADITRE, 7,5 DISPOSITIONS D’EXPIQUTATION 
Article 7.5.1, Surveillance de l'installation. 
Artiele 7.5.2. Travaux... Dee Tu 

Article 7.5.3, Vérification périodique et maintenance des équipements. 

Article 7,54. Consignes d'exploitation. 

TITRE 8- CONDITIONS PARTICUTIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ÉTABLISSEMENT sous rss sossesmnrrnennnansee prsrmeeneneenemenntenrerennenenene A 

                

   

CTIAPITRE $.1 PRÉVENTION DK LA LÉGIONELLOSHrescercernmrenmnrnnneenenenniereeneneenenenses Canon) 

CITAPITRE 8,2 INSTATLATIONS D'APPTICA HAGÉ DL PEINTURES LIQUIDES où Dé 

VERNISSAGLE. 
..34 

Article 82,1. Caractéristiques des installations 

Article 8.2.2, Règles générales de construction et d'aménagement. 

Article 8.2.2.1. Règles de construction. 

      

   

        

   
    

   

        

Aïticle 8.2.2,2. Canalisations....….…. ss 34 

Arilele 8.2.2.3. Installations électriques. 35 

Article 8.2.2.4. Ventilation. 
Arliele 8.2.2.5. Chauffage. 

Article 8.2.3. l’révention des risques. 
Article 8.2.3.1, Nettoyage... 
Article 8.2.3.2. Lutte cuntrc l'incendie. 

Article 8.2.3.3. Étuves de cuisson cl séchage. eee .35 

CHAPITRE 8.3 RÈGLES PARTICULIÈRES APPLICARIES À L AINTTÉ DE FABRICATION DE ROTORS ET COKPS DE TURBINES À 

VAPEUR IMPLANTÉE DANS LES BÂTIMENTS 320-330-340. 
Article 8.3.1, Caractéristiques des installations. 

Artiele 8.3.2. Conditions de stockage des copeaux métalliques 

Article 8.3.3, Gestion de l'eau... 
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Article 8.3.4, installations de revent des métarex. 
CIIAPIERE 8.4 INSEALLATIONS DE COMBUSTION.....…. 

Article 8.4.1. Curuciéristiques des installations. 
Article 8.4.2, Règles d'implantation. 
Article 8.4.3. Interdiction d'activités au-dlessns des installations 

Article &4.4, Comportement au feu des bâtiments. 
Article 8.4.5, Accessibilité. 
Article 8.4.6, Ventilation. 
Article 8.4.7, Installations électriques... 
Article 8.4.8, Mise à la terre des équipement 

Article 8,49. Issues... eenenees ei 
Articte 84.10. Alimentation en x combustible, 
4rticle 8.4.11. Contrôle de la combustion. 
Article 8.4,12. Aménagement particulier... 
Article #.4,13, Détection de gaz - détection d'incendie. 

Article 8,4,14. Exploitation - entretien. o 
Àrticle 8,4,14.1, Surveillance de !' exploitation. 
ârticle 8.4,14.2, Registre entréc/sortit…. mn 
Articte 8.4.14,3, Vérification périodique des Installations électriques 
Arlicle 8.4,14.4, Entretien et Lravaux.…. _—. 

Article 8.4.14.5, Conduite des installations... 
CHAPITRE 8.5 INSTALLATIONS DE STOCKAGL: D'HYDROG 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS FEPETS...n.rmnnnd À 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE sue sroranee asteetemaratérennnee 
Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 
Article 4.1.2. Contrôles inopinés. 
Ariicle 9,13. mesures comparatives 

CILAPITRE 9,2 MOUAEITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DK L'AUTE) SURVEILLANCE, 
Article 9.2.1. Aute sitrveillance des émissions atmosphériques... 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par lu musure des émissions canalistus ou diffuses 
Article 9.2.1 ,2. Aulo survoillance des émissions par bilan... 

Article 9.2.2. Auto surveillance des eaux résicduaires — Mesures nérivdiques.. 
Article 9.2,3, Auto surveillance des résultats des analyses en légionelles. 

Arliele 9,2,3.1, Mesures périodique: 
Article 9.2.3.2, Bilun annuel. 

    

   

              

   

  

   

                        

Article 9.2.4. Auto surveillance des me hets.…. PT 
Article 9,2,5, Auto surveillance des niveaux sonores — Mfesures périodiques 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION FE DIFFUSION DES RÉSULTATS nue 

Article 9.3.1, Actions COPPECLIVES, enr rrenrnnrnnnne. sn 
Article 9,3.2, Analyse et transmission des réeuhats de?" auto ‘surveillance, 

CHAPITRE 9,4 DÉCLARATION ANNUHELE, 
CHAPITRE 9.5 TRANSMISSION CGLIAF... 

CHABUVRE 10.1 DÉCAIS ET VOIES DE RECOUR 
CHAPITRE 10,2 PURLICIFL... 
CHAPITRE 10.3 EXECUTION.... 

CR
E 
R
T
N
E
P
E
E
E
E
S
 

D 
P
A
R
A
 

ER
ER
R 
TE
R 

ES
 
 E
pe
n 
o
n
s
n
h
n
s
 

B
R
A
V
E
 
E
r
n
i
e
 

ve
 

een
e 

De 
L
A
 

VOA
 

de
 D
o
 

d
m
 

pu 
do
ne
 n
e
 
R
A
A
 

EU
R 

RAS
 E
ra
 

p
o
 P
A
N
N
E
S
 
R
E
R
 
n
m
 P

o 
A
L


